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PREAMBULE  
 
La directive 79/409/CEE «  Oiseaux  » a pour objectif la conservation de toutes les 
espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage sur le territoire européen 

et assure la protection, la gestion et la régulation de ces espèces et en 
réglemente l'exploitation.  

 
Pour cela, une lis te des espèces reconnues d'intérêt communautaire pour leur 
rareté et/ou leur représentativité a été dressée par des experts internationaux.  

Chaque état membre doit ainsi faire parvenir une liste de sites à la Commission 
européenne abritant plusieurs de ces  espèces, après validation auprès du 

Muséum d'Histoire Naturelle.  
 
Afin de mieux cerner les mesures de gestion prises sur ces sites pour une 

préservation dans un état favorable des espèces désignées, la France a décidé de 
réaliser sur chacun des sites prop osés un document d'objectifs. Cette démarche 

a dans un premier temps été testée sur 37 sites pilotes représentatifs en France, 
au titre de la directive CEE 92/43 "Habitats Faune Flore", et s'étend maintenant à 

l'ensemble des sites proposés pour intégrer le  réseau de sites Natura 2000.  
 
Le document d'objectifs est l'outil local choisi par l'Etat français pour la mise en 

oeuvre des Directives "Habitats Faune Flore" et "Oiseaux". Il correspond à une 
démarche de concertation et de travail auprès des interlocute urs locaux, et il est 

®tabli sous la responsabilit® et le contr¹le de l'Etat charg® de la mise en îuvre 
des directives communautaires. C'est un outil de mise en cohérence des actions 
et interventions publiques et privées ayant des incidences sur les habita ts et les 

espèces d'un site.  
 

Il répond aux principales obligations de la Directive Oiseaux, soit :  
-  identifier les espèces et les habitats d'espèces d'un site et les données 
économiques, sociales et culturelles propres au site,  

-  préciser les exigences é cologiques des espèces du site, et sur quoi porte la 
nécessité de préservation,  

-  proposer des objectifs de mesures appropriés et définir des modalités de 
gestion,  
-  estimer les coûts liés à ces propositions.  

 
La vallée de la Seille, depuis l'aval, à la ha uteur de la commune de Louhans 

jusqu'à la confluence avec la Saône, sur le commune de la Truchère, dans le 
département de la Saône -et -Loire, fait partie des sites bourguignons proposés 
pour intégrer le réseau Natura 2000, au titre des deux Directives "Habi tats Faune 

Flore" et "Oiseaux". L'opérateur local retenu par l'Etat pour la mise en place de la 
concertation auprès des opérateurs locaux est le Conservatoire des Sites 

Naturels Bourguignons.  
 
Le document d'objectifs suivant présente ainsi l'ensemble des t ravaux et des 

décisions prises en concertation avec les acteurs, et validées en Comité de 
Pilotage.



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  5 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

1. NATURA 2000  

SUR LE SITE  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  6 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

2. ETAT DES LIEUX  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  7 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

A ï Présentation générale du site  
 
 

 

 

 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  8 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  9 

I ï IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE  
 

Le bassin versant de la rivière Saône couvre 29.950 km² depuis les 
Vosges jusqu'à Lyon où elle se jette dans le fleuve Rhône. Le long 

de ces 485 kilomètres de divagation, des confluence s importantes 
alimentent son débit principal telles que d'amont en aval la 

Lanterne, l'Ognon, le Doubs, la Grosne, ou la Reyssouze.  
A la hauteur de Tournus, une autre confluence importante 
descendant des plateaux calcaires du Jura est à noter : la Seille 

dont la longueur totale est de 110 kilomètres pour un bassin versant 
de 2354 km².  

Le territoire d'étude correspond à la partie avale du cours de la 
rivière Seille de Louhans à La Truchère dans le département de 
Saône -et -Loire et sur deux arrondissements : L ouhans et Mâcon.  

16 communes sont concernées pour une superficie globale du site 
de 3047 hectares.  

 
On distingue cependant cinq unités géographiques distinctes 
de superficies différentes :  

-  une unité prairiale de Louhans à Loisy correspondant à la zone 
amont de la rivière Seille (1647 ha),  

-  un petit ensemble de prairies et de roselières bordant un méandre 
de la Seille à Cuisery (34 ha),  

-  une unité mixte regroupant un ensemble prairial de Cuisery à 

Pont -Seille et un ensemble forestier regroupant trois fo rêts 
communales et quelques boisements privés (970 ha),  

-  le bras mort de la Seille appelé Vieille Seille face à la commune de 
la Truchère en rive gauche de la Seille (141 ha),  

-  un ensemble de cultures et de prairies sur les communes de Préty 

et la Truchè re, ainsi que la Corne de Vachon (portion de prairies 
et Saône) (255 ha).  

 
Il faut noter que les limites du site correspondent 
pratiquement dans leur intégralité aux limites de la crue 

décennale telles qu'elles sont indiquées dans l'Atlas des 
zones inondab les de la région Bourgogne pour la partie 

prairiale de la zone d'étude et pour partie aux limites des 
plus hautes eaux connues pour la partie située la plus en 
aval du site d'étude.  

Le secteur est concerné par différentes mesures de protection de 
nature ré glementaire, par des opérations de gestion mises en place 

localement et par des inventaires initiés au début des années 80.  

 

Un site de 

plaine alluviale 
le long de la 
rivière Seille  

 
 
sur 16 

communes  
 
 

et 3047 
hectares  
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Tableau 1 : liste des communes du site Natura 2000  

Commune  

Surface dans le 

site (ha)  

% de la surface 

communale  

% du 

site  

Bantan ges  103  9 3 

Branges  400  16  13  

Brienne  80  14  3 

Cuisery  67  6 2 

Huilly -sur -Seille  155  13  5 

Jouvençon  194  31  6 

La Genête  64  5 2 

La Truchère  263  51  9 

Loisy  100  7 3 

Louhans  27  1 1 

Préty  570  46  19  

Rancy  232  40  8 

Ratenelle  246  31  8 

Romenay  113  2 4 

Savigny -sur -Seille  144  10  5 

Sornay  289  16  9 

 

 
Les bords de Seille, à Huilly (photo S. Gomez, CSNB)  
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II ï LES PERIMETRES DE PROTECTION, DE GESTION ET 
D'INVENTAIRES  

 
II ï 1 Mesures de protection réglementaire  

 
* La Réserve naturelle de la Truchère -Ratenelle  

Créée le 3 décembre 1980 par le décret n° 80 -993, la Réserve naturelle de la 
Truchère -Ratenelle occupe une superficie de 93 hectares dont 67,8 hectares sur la 

commune de la Truchère et 25,2 hectares sur celle de Ratenelle.  
Le Préfet assure l'administratio n et l'aménagement de la réserve assisté d'un comité 
consultatif de gestion et le Conservatoire des Sites Naturels Bourguignons est le 

gestionnaire de la réserve par convention du 13 mars 1990.  
 

* Réserves de chasse du domaine public fluvial  
 
Le secteur d' étude est concerné par l'existence de trois réserves de chasse au gibier 

d'eau situées sur le domaine public fluvial :  
- une située sur la Saône s'étendant de Tournus à la Truchère sur 8 km,  

- une située entre le confluent Seille -Saône et le confluent Seille -Sane, sur les 
communes de la Truchère et de Ratenelle, sur 11 km,  

- et la dernière sur la Seille à hauteur de Louhans, sur 1,2 km.  

 
Ces réserves de chasse sont instituées pour la durée des baux du 1 er  juillet 2001 au 

30 juin 2007. Sur ces réserves, l'Etat co nfie à l'Association Départementale des 
Chasseurs de Gibier d'Eau de Saône -et -Loire la mission de gestion visant à la 
connaissance, à la protection et au suivi des populations de l'avifaune.  

 
* Réserve de pêche  
 
Une réserve de pêche existe sur la Seille à la hauteur de la commune de Jouvençon 

au niveau du Bief Colas : il s'agit de la réserve de la Petite Perrière.  
 
* Plans locaux d'urbanisme (PLU)  

 
Les communes de Louhans, Cuisery et Branges disposent d'un Plan Local 

d'Urbanisme approuvé. Deux autres commun es ont un PLU en cours de révision : 
Préty et Sornay (situation au 31/12/2004 ( sources DDE 71 ).  
 

* Plan de Prévention des Risques (PPR)  
 

Ce document d'urbanisme vise à limiter ou interdire toute extension de zones 
habitables en secteur inondable.  
 

Dans la vallée de la Seille, seules les communes de Louhans, Sornay et Branges 
disposent d'un Plan de Prévention des Risques (PPR) approuvé et intégré dans leur 

plan local d'urbanisme (PLU).  
 
Les communes de la Truchère et Préty disposent quant à elles d'un PPRI a pprouvé le 

13/02/1997.  
 

* Plan de surfaces submersibles (PSS)  
Ce plan n'existe pas sur la Seille.  
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* Réglementation de boisements  

Lôensemble des communes du secteur d'étude bénéficie d'une réglementation des 
boisements à l'exception de la commune de Cuiser y.  
 

La commune de la Truchère vient de réactualiser sa réglementation de boisements 
interdisant toute plantation dans les zones de prairies. Pour les autres communes, 

cette réglementation, moins stricte que la précédente, nécessite avant toute 
plantation u ne étude préalable quant à son impact sur l'environnement.  
 

II ï 2 Opérations de gestion  
 

Des opérations locales de gestion existent sur le secteur d'étude.  
 

* Contrat de la vallée inondable de la Saône  
Dans le cadre du plan de gestion du val de Saône appr ouvé en 1997 pour les 
quinze années à venir, un contrat de vallée se développe pour la mise en place 

d'une politique cohérente de gestion et d'aménagement de la rivière saône. 
Accepté en juillet 1998 par le Comité National d'Agrément des contrats de rivièr es 

au Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement, ce contrat est 
proposé pour la période 2000 -2005, il doit permettre la mise en application du 
scénario retenu dans le plan de gestion soit la restauration et la gestion 

patrimoniale de l a vallée de la Saône.  
 

*Opération locale agri -environnementale   
Un programme de mesures agro -environnementales a été mis en place sur la 

Bresse louhannaise afin de favoriser le développement de pratiques agricoles plus 
respectueuses de l'environnement. Cet  ensemble d'actions a porté sur les prairies 
humides des vallées alluviales de la Seille, de la Vallière et du Solnan soit environ 

3500 hectares et sur un vaste secteur bocager de 6000 hectares environ.  
 

L'opération s'est déroulée de 1996 à 2001 et les con ditions des contrats sont 
présentées dans le tableau ci -dessous.  

 

Type de contrat  Type de prairie  

 
 Prairie P1  Prairie P2  Prairie P3  

Mesures 

particulières  

  

 Fauche à 

partir du 

01/07  

 

Fauche à partir 

du 15/07  

Retour à la fauche de parcelles 

abandonnées  

Conditions 

générales  

Aucun retournement de prairie naturelle  

Aucune création d'ouvrage d'assainissement  

Pas d'arrachage d'arbre ou de haie  

Entretien des haies sans emploi de produit chimique  

Aucun engrais minéral ou organique  

Aucun emploi de produit phyto sanitaire  

Fourrage systématiquement enlevé de la parcelle  

 

 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  13 

Un bilan de ces mesures a été réalisé par la Chambre d'Agriculture de Saône -et -
Loire en décembre 1998.  

 
*Travaux d'entretien des berges  
Les travaux d'entretien réguliers sont assurés par le Servi ce Navigation de la 

Direction Départementale de l'Equipement.  
Un document récent vient d'être réalisé afin de préciser, dans le cadre du contrat 

de rivière, les travaux nécessaires à l'entretien de la rivière Seille et un 
programme possible de replantation  d'essences boisées en bordure de rivière.  
 

*Contrat de rivière Seille  
Pour coordonner l'ensemble des interventions liées à l'eau sur le bassin versant de 

la Seille, un contrat de rivière a été adopté en avril 1998 par le Comité national 
d'Agrément des Con trats de rivière au Ministère de l'Aménagement du Territoire 

et de l'Environnement.  
Les axes principaux du contrat de rivière sont :  
-  une réduction des pollutions diffuses et l'amélioration de la collecte et du 

traitement des effluents,  
-  une recherche e t une valorisation de nouvelles ressources en eau souterraine 

pour l'alimentation en eau potable,  
-  une meilleure gestion des niveaux d'eau afin de trouver un compromis entre une 
dynamique d'étiage favorable à la qualité de l'eau et aux zones humides et le  

maintien des usages,  
-  la mise en place de stratégies cohérentes de restauration et d'entretien des 

cours d'eau,  
-  la définition d'une stratégie coordonnée de gestion des zones inondables et la 
mise en îuvre de solutions pour la protection des populations contre les 

inondations,  
-  la promotion des zones humides et des milieux aquatiques comme support d'un 

tourisme vert et de qualité et moteur d'un développement durable.  
 
*Analyse de la qualité hydrobiologique  

Dans le cadre du Réseau National de Bassin et d u Réseau Complémentaire suivis 
par l'Agence de l'Eau Rhône -Méditerranée -Corse, des analyses de la qualité 

hydrobiologique ont été réalisées dans les dernières années sur divers cours d'eau 
du bassin versant de la Seille.  
Dans notre secteur d'étude, les poi nts se situent sur la Sane, à hauteur de La 

Genête, et sur la Seille vers Louhans et La Truchère.  

 

II ï 3 Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologiques, 
Floristique et Faunistique (ZNIEFF)  

 
La vallée de la Seille est inscrite à l'inventaire des ZNI EFF réalisé au début des 

années 80 et en cours d'actualisation.  
 
Le secteur s'insère dans deux ZNIEFF de type II  : en amont de la zone la 

ZNIEFF 0010 s'étendant de Louhans à Cuisery et en aval la ZNIEFF 0102 de 
Cuisery à La Truchère.  

 
Parmi ces zones d'int érêt écologique, on peut distinguer deux ZNIEFF de type I  
correspondant à des zones plus restreintes, principalement à la vallée de la Seille 

sensu stricto :  
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-  en amont la ZNIEFF de type I n° 0010 -0001 concernant 11 communes du site 
d'étude,  

-  en aval la Z NIEFF de type I n° 0102 -1121 concernant 6 communes du site 
d'étude.  
 

II ï 4 Désignation du site au titre de la directive Habitats 
Faune Flore  

 
La vallée de la Seille a été désignée comme Zone Spéciale de Conservation, au 

titre de la directive Habitats Faun e Flore pour un périmètre identique à la directive 
Oiseaux. Il s'agit du site n°  FR 2600979 " Dunes continentales, tourbière de 

la Truchère et prairies de la Basse Seille " , dont le document d'objectifs a été 
réalisé dans le même temps que le présent documen t.  
 

Pour le site des prairies de la vallée de la Seille, 16 habitats de l'annexe I et 12 
espèces inscrites à l'annexe II de la directive ont été recensées afin de 

désigner le site de la basse vallée de la Seille en tant que Zone Spéciale de 
Conservation . 

 
Le site de la Seille est contigu au site n° FR8201632 " prairies humides et forêts 
alluviales du Val de Saône" , localisé dans la région Rhône -Alpes et proposé pour 

intégrer le réseau Natura 2000, formant un ensemble vaste de plusieurs milliers 
d'hectares do nt le fonctionnement reste dépendant du régime de submersion des 

crues de la Seille et de la Saône.  
 

II ï 5  Désignation du site au titre de la directive Oiseaux  

 
Comme précédemment exposé, sur le même périmètre que le site Natura 2000 au 

titre de la Direct ive Habitats Faune Flore, une Zone de Protection Spéciale (ZPS) a 
®t® d®sign® en juillet 2004 sur la Basse Vall®e de la Seille. Il sôagit du site n°FR 

2610006 «  Basse Vallée de la Seille  », qui fait ici lôobjet de ce pr®sent 
document dôobjectifs. 

 

 

CONCLUSIONS  

 
L'ensemble des mesures de gestion et de protection présentes sur le site 

constituent un cadre déjà bien établi pour mettre en place les opérations de 
gestion nécessaires pour répondre à la Directive européenne. Parmi des 
mesures, certaines méritent d'être poursuivies et approfondies (ex : mesures 

agri -environnementales, réglementation des boi sements) afin de permettre de 
maintenir les espèces et les habitats présents sur la zone et considérés comme 

d'intérêt communautaire. Les outils mis en place récemment dans le cadre de 
programmes comme le Contrat de rivière doivent permettre d'atteindre 
l' objectif de maintien et de restauration de milieux naturels à haute valeur 

patrimoniale.  
L'accompagnement de tels programmes sera la clé pour parvenir à cet objectif.  

 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  15 

 

III  ï ASPECTS FONCIERS : REPARTITION DES TYPES DE 
PROPRIETE PAR MILIEUX  
 

Le secteur d'étude regroupe 16 communes depuis Louhans jusqu'à 

la commune de La Truchère dont la vocation principale est 
l'agriculture.  

 
Ainsi sur l'ensemble du secteur, la dominante pr airiale est 
très fortement marquée avec environ 50 % de la zone en 

prairie et appartenant au domaine privé.  
 

Les autres milieux identifiés sont des cultures présentes 
principalement autour de Cuisery vers l'embouchure de la Sane 
occupant environ 12 % du te rritoire d'étude et un ensemble de 

forêts privées ou communales situées principalement en aval vers 
l'embouchure de la Seille avec la Saône.  

Les forêts occupent environ 15 % de la superficie du secteur 
d'étude.  
 

Trois communes sont concernées par des forê ts communales gérées 
par l'Office National des Forêts et les surfaces soumises sont les 

suivantes :  
 

Préty : 169 ha  

Lacrost : 86 ha  
Ratenelle : 7 ha  

soit 262 hectares  
 

Seule la forêt de Préty bénéficie d'un plan d'aménagement pour une 
durée de 15 ans (1998 -2012), tandis que le massif de Lacrost ne 
bénéficie que de simples recommandations d'exploitation. D'autre 

part, parmi les superficies forestières communales, certaines 
parcelles sur les communes de Lacrost et Préty ne sont pas 

soumises à gestion par l'Of fice National des Forêts. Le secteur 
forestier sur la commune de Ratenelle correspond à une seule 
parcelle de peupliers.  

 
La superficie forestière communale est ainsi de l'ordre de 

350 hectares environ.  
 
Les autres boisements sont du domaine privé et occup ent une 

superficie d'environ 100 hectares. Chacun de ces boisements étant 
de superficie réduite, aucun ne bénéficie d'un plan simple de 

gestion.  
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IV ï LE MILIEU PHYSIQUE  
 

IV ï 1 Climatologie  
 

Une grande partie du bassin versant de la Seille se situe en B resse 
louhannaise qui bénéficie d'un climat de type océanique atténué.  

 
Trois traits caractéristiques de sa situation géographique se 
répercutent sur son climat : la position abritée derrière l'écran 

protecteur du relief à l'ouest de la Saône, la position en pied du Jura 
et sur les premiers plateaux et la position dans le sillon rhodanien.  

 
 Position partiellement abritée des vents humides d'Ouest  

Les nuages traversant la Saône -et -Loire d'ouest en est déchargent 

une partie de leur humidité sous forme de plu ies sur les reliefs du 
Morvan, de l'Autunois, du Charolais ou du Châlonnais. En glissant 

vers la plaine chalonnaise et la vallée de la Saône, ils subissent 
l'effet du foehn qui su fait sentir sur toute la vallée de la Saône et 

sur le reste du tiers ouest d e la Bresse. Les températures observées 
sont alors plus clémentes et plus faibles que sur l'ensemble de la 
Bresse. En s'éloignant de la Saône, l'effet abri s'atténue. On observe 

ainsi un cumul des pluies annuelles de l'ordre de 850 mm à 
proximité de la Saô ne au niveau de Tournus, qui progresse 

progressivement vers l'est pour dépasser à Louhans 100 mm par 
an.  

 

 Situation en pied et sur les premiers plateaux du Jura  
Les reliefs du Jura induisent une ascension des masses d'air se 

déplaçant d'ouest en est et, lo rsque l'air est suffisamment humide, 
provoquent la formation de nuages et de pluie. Les perturbations 
traversant la Saône -et -Loire se trouvent être bloquées par le relief 

jurassien. Ces deux phénomènes induisent une forte pluviométrie 
sur le Jura avec des cumuls annuels au pied du Jura supérieurs à 

100 mm d'eau pour la ville de Louhans.  
 

 Situation dans le sillon rhodanien  

En remontant le sillon rhodanien, l'influence méridionale se fait 
ressentir le long de la vallée de la Saône avec des perturbations 

vena nt du sud ou du sud -ouest importantes à l'automne ou au 
printemps. Les maxima de précipitations se situent en mai et en 
septembre.  

 
Ainsi, le bassin versant de la Seille présente une pluviométrie 

croissante d'ouest en est avec, pour le secteur étudié, une 
pluviométrie allant de 850 mm à plus de 1000 mm.  
Cette variation forte sur à peine 30 kilomètres peut avoir une 

influence importante dans la répartition des groupements 
végétaux et sur les contraintes induites quant à l'exploitation 

des prairies.  
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IV ï 2 Hydrographie, dynamique et régime des crues de la 
rivière Seille  

 
Après avoir coulé dans les formations jurassiques des contreforts du 

Jura, la Seille entre dans la plaine de Bresse où elle reçoit de 
nombreux affluents. Les principaux affluents sont la Bre nne dans la 

zone du bassin versant située dans le département du Jura puis le 
Solnan grossi de la Vallière et du Sevron peu avant Louhans, et 
enfin la Sane à hauteur de la commune de la Genête. Dans le 

secteur d'étude, la Seille devient ainsi une rivière l arge, au tracé 
méandriforme et stable, avec une pente faible de l'ordre de 0,1 % 

et une succession de biefs créés par les barrages construits pour 
des moulins.  
 
Le réseau hydrographique de la Seille est ainsi très dense et 

composé de plus de 500 kilomètres  de cours d'eau. Le secteur 
d'étude situé à l'aval est donc très fortement dépendant du régime 
des principaux affluents et de leur situation au pied du massif du 

Jura.  
 
Le régime des crues commence à être de mieux en mieux 
appréhendé depuis la mise en pla ce d'un réseau d'observation 

constitué de stations situées sur l'ensemble du bassin versant et 
dont la plus en aval se situe sur la commune de Louhans depuis 

1987. Un modèle pluie -débit est en cours de réalisation en amont 
sur le Sevron et le Solnan afin d e mieux appréhender comment les 

affluents de la Seille interviennent dans la phase de pics puis 
d'expansion des crues.  
 
Pour l'instant, ce réseau a permis de noter que les crues de la 

Vallière, du Sevron et du Solnan arrivent à Louhans environ 8 
heures ava nt celles de la Seille et de la Brenne, tandis que, à l'aval 
du site d'étude, la Saône peut amplifier les crues de la Seille 

lorsqu'elle est en crue. Elle est en partie responsable des plus fortes 
inondations situées en aval notamment à La Truchère, avec u ne 

influence se faisant ressentir jusqu'à Louhans. La modification des 
écoulements due à une multitude de facteurs aggravants sur la 
bassin de la Seille tels que le drainage et l'assainissement agricole, 

le curage, l'augmentation des surfaces imperméabilis ées et la 
gestion des ouvrages hydrauliques est très fortement marquée dans 

notre zone d'étude. Ainsi, dans le Schéma Départemental de 
Vocation Piscicole et Halieutique de Saône -et -Loire, le bassin de la 
Seille dans son intégralité est indiqué comme zone e n problème 

important pour l'altération des débits.  
 
D'autre part, la vitesse de propagation des crues dans le 
bassin de la Seille est très fortement dépendante de la 

saturation ou non du réseau karstique situé en amont dans le 
Jura.  
 
Les études réalisées s ur les valeurs de débits d'étiage indiquent que 
dans la partie bressane le soutien des débits est assuré par la nappe 

alluviale tandis que dans la partie jurassienne des cours d'eau, ce  
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sont principalement les résurgences du réseau karstique qui 
assurent c e soutien.  

Pour les étiages courants, les valeurs de débit apparaissent 
généralement assez faiblement et du fait de l'utilisation 
ancienne de la force motrice de l'eau par les moulins, la 

Seille se présente comme une rivière comparable à un plan 
d'eau calm e, à lame d'eau élevée à l'exception de la zone 

amont. Pour la Sane, dont la tête de bassin est occupée par 
de nombreux étangs, les débits d'étiage peuvent être très 
faibles.  

 

IV ï 3 Qualité de la rivière  

 
Des campagnes d'analyse ont eu lieu en 1992 et 199 5 renseignant 

sur la qualité de la majeure partie des cours d'eau du bassin.  
 

Il ressort de ces analyses un pouvoir autoépurateur 
médiocre, une forte sensibilité aux pollutions et aux 
phénomènes d'eutrophisation, liés en partie à la dynamique 

des rivières  aménagées et à cours lent de la Bresse.  
 

L'habitabilité du milieu est de ce fait moyenne, et la qualité 
biologique médiocre.  
 

La capacité d'accueil du milieu est fortement limitée par un 
ensemble de facteurs communs à l'ensemble des rivières de plaine :  

-  présence de berges abruptes et instables facilement érodables,  
-  hauteur d'eau importante,  
-  substrat fermé, avec une terre glaise compacte, offrant peu 

d'habitats.  
 

Les herbiers se trouvent ainsi limités aux zones de bordure du fait 
d'une faible transpar ence et de la profondeur de la rivière, induisant 
une variété de microhabitats restreinte et un peuplement 

faunistique peu varié.  
 

Dans le secteur aval de la vallée, la Seille est ainsi classée an 
qualité 1B.  
 

D'autre part, diverses sources de pollution pe uvent être identifiées, 
situées principalement en amont de la zone d'étude sur le Solnan au 

niveau d'une station d'épuration liée à une entreprise 
d'équarrissage, mais aussi sur le secteur d'étude au niveau 

d'abattoirs de volailles dans le secteur de Cuise ry.  
 
L'alimentation en eau potable est assurée principalement par la 

nappe alluviale de la Saône. Les eaux prélevées actuellement 
présentent une qualité bactériologique assez bonne et des 

paramètres physico -chimiques relativement constants, avec une 
concen tration en nitrates notable mais qui reste inférieure à 
25mg/litre.  
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IV ï 4 Géologie et hydrogéologie  
 

Le Val -de-Seille reste tributaire tout au long de l'année des 
variations de régime hydrologique du cours d'eau (inondations 

hivernales et printanière s et abaissement plus ou moins rapide du 
niveau de la nappe phréatique en été). Ce régime hydrique dépend 
de la nature des alluvions et de la pédogenèse liée à ces mêmes 

alluvions.  
 

Si le lit majeur de la Saône offre des dépôts alluvionnaires de 
natures va riées, le lit majeur de la Seille est dominé par des 
alluvions sableuses, soit pures au niveau de la confluence (sables de 

Pont -Seille), soir limoneuses à limono -sableuses (toit des alluvions 
du Pliocène) à partir du secteur de Cuisery.  

 
En ce qui concerne  le mode de circulation, la nappe alluviale circule 
dans les matériaux sablo -graveleux généralement dans le sens 

nappe/rivière.  
L'alimentation se fait pour beaucoup par l'infiltration des eaux 

pluviales, surtout au niveau des terrasses sableuses.  
 
Le fonct ionnement des nappes du Val -de-Seille est donc fonction de 

la nature des substrats constitutifs du lit majeur. Dans les alluvions 
mixtes, les alluvions argileuses qui se déposent dans les dépression 

sont à l'origine d'une seconde nappe perchée contribuant fortement 
à la présence de système à ressuyage très ralenti.  

 
Dans le cas de substratums perméables, en période d'étiage, la 
nappe est en équilibre dynamique avec les eaux de la Seille. En 

période de crue, le débordement de la Seille ainsi que la montée de s 
eaux de la nappe contribuent au remplissage du champ 

d'inondation. En période de décrue, la vidange principale est 
assurée par la Seille, par l'infiltration des eaux dans les terrains 
perméables, ainsi que le réseau de tributaires et des fossés de 

draina ge.  
 

Dans le cas de substratums mixtes, en période d'étiage, la nappe 
est en équilibre dynamique avec les eaux de la Seille. En période de 
crue, le débordement de la Seille ainsi que la montée des eaux de la 

nappe contribuent au remplissage du champ d'inon dation. En phase 
ascendante, la nappe captive ou semi -captive se met en charge, 

occasionnant un débordement latéral. En période de décrue, la 
vidange principale est assurée par la Seille, ainsi que par le réseau 
de tributaires et des fossés de drainage. En  parallèle, une partie des 

eaux est évacuée par l'infiltration lors de l'abaissement du niveau de 
la nappe. Enfin, les facteurs climatiques et la végétation contribuent 

à l'assèchement de la nappe perchée résiduelle.  
 
(cf schémas ci -contre)  
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IV ï 5 Pédo logie  

 
Trois facteurs influent sur la nature, le fonctionnement et l'évolution 

des sols : le régime hydrique, le matériau et la microtopographie.  
Nous pouvons distinguer quatre principaux types de sols :  

 
Les fluviosols  : ce sont des sols jeunes développés  dans les 
alluvions récentes de la Seille et soumis aux battements saisonniers 

d'une nappe. Ce sont pour la plupart des sols sableux qui se 
positionnent sur le bourrelet rivulaire, à ressuyage rapide. Ces sols 

présentent, sous un horizon A organo -minéral, un net horizon, 
profond, très peu différencié sans trace de matières organiques 
reposant sur une roche -mère meuble. Ces sols offrent des 

potentialités de mise en valeur par l'agriculture importantes. De ce 
fait, les prairies situées sur ces sols ont été le s premières 

transformées en cultures et en peupleraies.  
 
Les brunisols  : les fluviosols les moins soumis aux battements de 

nappe finissent par présenter un horizon bien individualisé 
d'altération (horizon S : structural). On parle alors de fluviosol 

bruni fié puis de véritable brunisol avec un horizon A biologique 
typique.  
 

Les rédoxisols  : ce sont des sols présentant un horizon textural 
argileux qui génèrent la formation d'une nappe perchée à faible 

profondeur. La caractéristique de ces sols est la présenc e d'un 
horizon g (gley) témoin d'une période d'engorgement assez 
importante. Cet horizon gleyifié (pour les rédoxisols) présente des 

taches décolorées alternant avec des taches rouilles témoins de la 
succession saturation/désaturation en eau.  

 
Les réductis ols  sont eux installés dans les dépressions les plus 
humides du Val -de-Seille et les plus longtemps engorgées. De ce 

fait, les sols présentent un horizon réductique Gr dominé par la 
couleur verdâtre. Ces sols difficiles à travailler ont tendance à être 

aba ndonnés par l'agriculture, donnant des groupements herbacés 
de type mégaphorbiaies ou des cariçaies très denses.  
 

IV ï 6 Occupation du sol et formations végétales  
 

Les formations végétales présentes dans le Val -de-Seille et 
l'exploitation agricole qui en a  été faite sont donc directement liées 

à la dynamique fluviale et à la pédologie.  
 
Traditionnellement, le lit majeur (inondable) est destiné aux prairies 

de fauche, celle -ci intervenant fin mai/début juin en fonction de 
l'état des sols. Le regain est génér alement traité en pâture en 

seconde période. Le paysage est donc celui d'une vaste plaine 
ouverte et relativement cloisonnée.  
Au-delà du lit majeur, la zone non inondable était traditionnellement 

le secteur des pâtures. Le paysage était alors celui d'un ma illage 

Des sols sous 

l'influence du 

régime hydrique 

et de la 

microtopographie 

du secteur 

®tudi®é. 



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  23 

relativement fermé de haies et de petites parcelles. C'est en premier 
lieu, ce secteur -ci non inondable qui a laissé la place aux cultures 

essentiellement céréalières.  
C'est avec le développement du maïs, du tournesol puis aujourd'hui 
du soja que le s grandes cultures sont descendues dans la plaine 

alluviale.  
 

Cependant, la vallée de la Seille est encore largement dominée par 
les prairies fraîches destinées à être exploitées pour la fauche.  
Celles -ci sont de trois types principaux liés pour l'essentie l à la 

microtopographie.  
 

a) Les prairies  
 

Les secteurs les plus sains situés sur les bourrelets alluviaux 
et en limite extérieure du site d'étude sont le domaine de la 

prairie mésophile à Colchique (Colchicum autumnale)  et à 
Salsifis des prés (Tragopogon  pratensis) . Le sol est plus sec et 
mieux aéré non pas par absence d'inondation mais du fait du 

ressuyage rapide.  
 

Cette prairie se caractérise d'une part par le développement 
important des espèces des Arrhenatheretalia (Arrhenatherum 
elatius, Dactylis glo merata, Leucanthemum vulgare, Tragopogon 

pratensis, Crepis biennis, Trisetum flavescens ) auxquelles 
s'ajoutent, sur les secteurs les plus élevés, des espèces de pelouses 

des Festuco -Brometea (Ranunculus bulbosus, Thymus pulegioides, 
Eryngium campestre, San guisorba minor é). Si des esp¯ces des 
prairies inondables des Agrostetalia  sont toujours présentes 

(Agrostis stolonifera, Poa trivialis, Lychnis flos -cuculi, Lysimachia 
nummularia, Senecio aquaticus, Achillea ptarmica é), elles sont 

largement dominées et la  double combinaison d'espèces mésophiles 
et hygrophiles caractérise la sous -alliance mésohygrophile de 
l'Arrhenatherion elatioris  : le Colchico -Arrhenatherenion . 

 
Sur la Seille, les alluvions sableuses sont à l'origine d'une sous -

association mésotrophe ac idicline différenciée par Agrostis tenuis, 
Luzula campestris, Stachys officinalis  et surtout Succisa pratensis . 

 

A un niveau intermédiaire, les prairies plus longuement 
inondables sont le domaine des systèmes de fauche à forte 

valeur patrimoniale de l'alli ance du Bromion racemosi . C'est 
le système le mieux représenté dans le Val de Seille et il constitue 

la majorité des formations prairiales.  
 
Le cortège  caractéristique est Alopecurus pratensis, Ranunculus 

repens, Lychnis flos -cuculi, Poa trivialis, Cardam ine pratensis, 
Achillea ptarmica  auxquels il faut ajouter les spécificités du système 

Saône/Seille : Alopecurus rendlei, Hordeum secalinum, Bromus 
racemosus, Senecio aquaticus, Oenanthe silaifolia, Silaum silaus, 
Gaudinia fragilis, Fritillaria meleagris et  Orchis laxiflora .  
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Cependant, cette vaste association à relier au Senecio aquatici -
Oenanthetum silaifoliae  présente de multiples sous -associations 

liées à la topographie, au matériau constituant les sols et donc à la 
durée d'engorgement. Ainsi on peut dis tinguer une sous -association 
très hygrophile à Carex disticha  présentant un lot d'espèces 

caractéristiques des niveaux les plus inférieures et une sous -
association mésohygrophile au contact de la prairie à Colchique. Ce 

dernier type, bien représenté dans l e Val de Seille, se caractérise 
par l'explosion de Galium verum et la présence des premières 
espèces mésophiles : Leucanthenum vulgare, Poa pratensis, 

Euphorbia esula é Enfin, comme pour la formation pr®c®dente, la 
prairie présente un lot d'espèces mésotro phes qui sont pour ce 

niveau intermédiaire : Succisa pratensis, Scorzonera humilis, Carex 
panicea é 

 
Enfin les prairies des bas niveaux topographiques, les plus 
longuement inondables, se rattachent à l'alliance de 

l' Oenanthion  fistulosa . Il s'agit du pôle le plus hygrophile de la 
classe des prairies des Agrostio -Arrhenatheretea  et se différencie 

nettement par la présence de Eleocharis palustris, Gratiola officinalis  
et Oenanthe fistulosa . Les autres espèces sont Polygonum 
amphibium forme terrestre , Inula br itannica, Alopecurus 

geniculatus, Myosotis scorpioides, Mentha arvensis, Carex acuta, C. 
nutans et C. disticha, Galium uliginosum , et d'un cortège plus 

mésotrophe, toujours dû aux alluvions de la Seille : Ranunculus 
flammula, Stellaria palustris, Juncus ac utiflorus é 

 

L'association, le Gratiolo -Oenanthetum fistulosae,  présente là aussi 
plusieurs sous -associations, hygrophile à Alisma plantago -aquatica  à 

mésohygrophile avec apparition d'espèces du Senecio -Oenanthetum 
silaifoliae . 

 

Les secteurs constamment in ondés sont le domaine des roselières et 
cariçaies des Phragmiti -Caricetea elatae  : phalaridaie, phragmitaie, 

cariçaie à Carex acutiformis, C. riparia, C. acuta . Cependant, il 
existe une liaison dynamique entre cette dernière cariçaie et les 
systèmes les pl us humides de la prairie à Gratiola officinalis  et 

Oenanthe fistulosa . 
 

b) Les forêts  
 

Dès lors que l'on se rapproche de la confluence Saône -Seille, la 
forêt prend le pas sur les formations ouvertes de prairies décrites 

dans le secteur amont du Val de Sei lle.  
Les formations forestières présentes sur le site d'étude sont à 
mettre en relation avec les types de sols identifiés et la présence de 

la nappe alluviale de la Saône. Cette nappe, circulant plus ou moins 
en fonction des formations sédimentaires présen tes (alluvions ou 

sables grossiers et fins), conditionne ainsi les grands types 
forestiers suivants :  
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-  sur alluvions et colluvions, des  aulnaies - frênaies à hautes herbes 
eutrophes à mésotrophes et des chênaies pédonculées - frênaies -

charmaies  
-  sur sables  et terrasses des chênaies pédonculées -charmaies  à 
bouleau  plus ou moins acidiphiles sur sols plus ou moins 

hydromorphes.  

Les contraintes édaphiques liées à l'hydromorphie sont donc 

le principal facteur de structuration des types de forêts 
présentes sur le  secteur.  

D'autre part, dans les secteurs soumis à une forte inondabilité, un 

nouveau type forestier apparaît : l'Ormaie - frênaie des bords de 
grands fleuves , modèle forestier peu représenté en France et en 

Europe à l'heure actuelle suite à une très forte r égression.  
 

c) Autres milieux  

Au sein de la Réserve Naturelle de la Truchère -Ratenelle, d'autres 
milieux naturels sont présents, avec la formation de dunes de sables 

résultant de l'action des vents d'est après la dernière glaciation, la 
présence d'une tou rbière, d'un marais et la création d'un étang.  

Les milieux présents sont donc les suivants :  

-  des dunes arides très sèches à Corynéphore et Cladonies,  
-  des landes basses à Callune ou boisées à Bouleau verruqueux,  

-  une tourbière à Bouleau pubescent et sp haignes,  
-  les formations végétales correspondant à la présence de l'étang 

Fouget, avec les formations arborées de ceinture d'aulnaie - frênaie 
avec saules, les formations herbacées à Carex , Roseau commun ou 
Trèfle d'eau et les groupements d'eau libre,  

-  un  bas -marais à Carex  et saules,  
-  des mares permanentes ou temporaires.  

Enfin, en bord de rivière Seille, d'autres groupements à base 
d'hélophytes et d'hydrophytes sont à noter, parfois très localisés, 
mais constituant des zones d'herbiers aquatiques très i mportantes 

pour la faune et la flore des bords de cours d'eau.  

Une diversité 

d'autres milieux 

naturels 

principalement 

localisés sur la 

réserve naturelle 

de la Truchère-

Ratenelleé 

 

 

éet en bordure 

de la rivière 

Seille. 

 

 

é et ¨ 

l'inondabilité de 

la Saône. 
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B ï Le patrimoine naturel du site  
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I ï CHOIX METHODOLOGIQUES, METHODES D'INVENTAIRES  
 

Concernant le diagnostic des habitats naturels, de la flore et de l a faune en 
enlevant lôavifaune, lôensemble des donn®es qui sera d®velopp® sous forme 

synthétique dans ce présent document, est issu du DOCOB «  Directive 
Habitats Faune Flore  » de la Seille.  
Concernant lôavifaune, ®l®ment du patrimoine naturel faisant lôobjet de ce 

DOCOB, plusieurs éléments ont permis de caractériser les populations 
dôoiseaux de lôannexe I de la Directive Oiseaux ainsi que les habitats naturels 

où ils vivent.  
 
Le diagnostic de lôavifaune d®coule dôune analyse bibliographique des donn®es 

du C onservatoire des Sites Naturels Bourguignons (données Réserve naturelle 
de la Truchère et études Râle des genêts sur la Seille) ainsi que des données 

de lôAssociation Ornithologique et Mammalogique de Sa¹ne et Loire (AOMSL), 
partenaires dans la réalisation  du diagnostic du DOCOB de la ZPS de la Basse 
Vallée de la Seille.  

 
En complément, un travail de terrain concernant certaines espèces 

remarquables nicheuses ou potentiellement nicheuses  (le Bihoreau gris, le 
Blongios nain, la Gorgebleue à miroir blanc, le Busard des roseaux et 
lôAigrette garzette) a ®t® r®alis® durant lôann®e 2005 afin de pr®ciser lô®tat de 

conservation de ces esp¯ces et de leurs habitats (travail r®alis® par lôAOMSL). 
 

Deux types de recherches ont été menés pour réaliser un état des lieux des 
populations de Blongios nain sur la Seille ainsi que de quelques autres 
espèces remarquables  :  

-  une recherche bibliographique au niveau des données du 
Conservatoire des Sites Naturels Bourguignons et de la Base 

de donn®es de lôAOMSL, 
-  une prospection  de terrain.  

 

Principale espèce recherchée, le Blongios nain a fait l'objet d'un inventaire le 
plus exhaustif possible le long de la Seille en utilisant 2 méthodes : détection 

auditive des mâles chanteurs le long des berges et recherche de couples 
nicheurs  en bateau. Il s'est vite avéré que l'espèce ne se cantonnait pas 
uniquement dans les roselières.  

Face ¨ l'®tendue insoup­onn®e des milieux favorables ¨ sa nidification,  il nôa 
pas pu être fait de recherche de l'espèce en aval de l'écluse de La Truchère et 

en amont de l'écluse de Branges, en bateau. Des prospections auditives ont 
toutefois été réalisées sur ces secteurs.   

 
 
Sur le plan de lôanalyse des donn®es, la priorit® sera donn®e ¨ la 

caract®risation des enjeux des esp¯ces de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux. 
Toutefois dans un souci de prise en compte de lôensemble de lôavifaune de la 

basse vall®e de la Seille, dôautres esp¯ces seront mentionn®es et permettront 
de caract®riser au mieux les groupes dôoiseaux par habitats dôesp¯ces, dans le 
cadre de l a rédaction du DOCOB.  
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II ï Lôavifaune 
 

II ï 1 Résultats spécifiques  
 

Pour la basse vall®e de la Seille, 17 esp¯ces de lôannexe I ont ®t® recens®es afin 
de désigner le site de la basse vallée de la Seille en tant que Zone de Protection 

Spéciale.  
 

Toutefo is, lôint®r°t ornithologique du site r®side ®galement dans sa capacit® 
dôaccueil de forts effectifs dôesp¯ces migratrices (anatid®s et limicoles 
notamment) citées en annexe II de la directive « Oiseaux » (espèces pouvant 

être chassées dans la zone géograph ique maritime et terrestre dôapplication de la 
directive), pour le maintien desquelles il convient de veiller ¨ la conservation dôun 

milieu de qualit® aux fortes capacit®s dôaccueil (inondabilit®, ouverture, ressource 
trophique, quiétude), ce que prévoit é galement la directive.  

Pour la basse vallée de la Seille, 3 espèces ont ainsi été recensées.  
 
Côest donc un total de 20 espèces de la Directive Oiseaux qui ont justifié 

la proposition de retenir la Basse Vallée de la Seille au titre de la 
directive Oiseau x . 

22 autres esp¯ces de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux sont pr®sentes sur le site 
de la Basse vallée de la Seille ce qui porte le nombre dôesp¯ces dôoiseaux de 
lôAnnexe I de la Directive Oiseaux ¨ 42 esp¯ces : valeur relativement forte 

dégageant un enj eu patrimonial et une richesse ornithologique importante (voir 
tableaux pages suivantes).  

 
Parmi les 42 esp¯ces de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux, pr®sentes sur le site 
dô®tude, un peu moins de la moiti® sont des esp¯ces nicheuses ou 

potentiellement n icheuses. Le reste des espèces mettent en évidence que le site 
de la basse vall®e de la Seille est un espace dôaccueil des oiseaux migrateurs et / 

ou de refuges pour dôautres. 
 
Le tableau n°2 (pages suivantes) reprend les 20 espèces nicheuses ou potentiellement 
nicheuses ainsi que les espèces migratrices ayant permis la désignation de la basse 
vallée de la Seille dans le réseau Natura 2000. 
Le tableau n °3 (pages suivantes) reprend quant à lui les autres espèces observées sur le 
site, de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux. 
 
Pour chaque espèce le statut réglementaire au niveau national et régional est mentionné 
ainsi que le statut biologique r®gional, d®partemental (dôapr¯s la liste des oiseaux de Sa¹ne 
et Loire de lôAOMSL 2002) et sur le site de la basse vallée de la Seille. Enfin une évaluation 
départementale des effectifs nicheurs par espèce est indiquée dans le tableau. 
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Parmi ces espèces à forte valeur patrimoniale et quand cela a été possible, une fiche espèce 
(voir annexe) reprend les caractéristiques dôun oiseau ç indicateur è par habitats dôesp¯ce. 
Ces espèces sont les suivantes : le Râle des genets (formations herbacées), le Blongios 
nain (milieux aquatiques) et le Bihoreau gris (formations rivulaires). 
 
Les fiches espèces sont construites de la manière suivante : 
 

o le statut biologique et réglementaire a été détaillé, 
o  les habitats naturels li®s ¨ la reproduction et/ou ¨ lôalimentation ont ®t® list®s, 

en prenant la typologie Corine biotope (CB) et celle de la Directive Habitat 
(DH), 

o  une description de lôesp¯ce tant sur la biologie que sur son ®cologie a ®t® 
présentée, 

o  lô®tat des populations a lô®chelle de la France ainsi quô¨ lô®chelle du site, 
quand lôinformation est disponible (attente de donn®es des inventaires en 
cours) a permis de d®gager lô®tat de conservation des espèces sur le site de 
la basse vallée de la Seille, 

o une dernière partie traite des menaces et des préconisations de gestion à 
lô®chelle nationale ainsi quôau niveau du site de la basse vall®e de la Seille. 

 
Pour les autres espèces présente sur le site, une description succincte de leur biologie et de 
leur ®volution sera r®alis®e dans le cadre de la description des habitats dôesp¯ces. 
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Tableau n°2 : Esp̄ ces de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux ayant permis la d®signation de la Basse vall®e de la Seille. 

Espèces visées à l'annexe I de la Directive 
"Oiseaux" pour lesquelles le site de la vallée de la 
basse Seille a été retenu 

Statut 
réglementaire* 

Espèce 
déterminante

1
 

Tendance 
régionale*** 

Rareté 
 Nicheur 71** 

Rareté  
Non Nicheur 71** 

Statut sur le 
site 

Effectifs nicheurs 71 
(2000)*** 

Alcedo atthis Martin-Pêcheur d'Europe PN N Fluctuant C  C N ? 

Ardea purpurea Héron pourpré PN N Forte régression R local PC N, P moins de 20 couples 

Asio flammeus Hibou des marais  PN N Stable E R P / 

Caprimulgus europæus Engoulevent d'Europe PN N Stable PC PC / de 500 à 2000 couples 

Ciconia ciconia Cigogne blanche PN N Légère expansion R local PC P moins de 20 couples 

Circus æruginosus Busard des roseaux PN N Forte régression R local R N, P de 40 à 80 couples 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin PN N Stable R PC N ?, P de 60 à 120 couples 

Crex crex Râle des genêts PN N Forte régression R local R N 30 couples (1998) 

Dryocopus martius Pic noir PN N Expansion PC   N 20 à 100 couples 

Egretta alba Grande aigrette PN   Légère expansion R local R P,H ? 

Egretta garzetta Aigrette garzette PN N Légère expansion PC local PC P, H de 20 à 100 couples 

Ixobrychus minutus Blongios nain PN N Forte régression R local PC N moins de 20 couples 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur PN N Régression C PC N ? 

Milvus migrans Milan noir PN   Stable C CO N 200 à 500 couples 

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris PN N Stable PC local PC N ? de 20 à 180 couples 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur PN N Légère expansion E PC P / 

Pernis apivorus Bondrée apivore PN N Stable C C N, P 200 à 500 couples 

Espèces migratrices justifiant la désignation du 
site de la vallée de la Basse Seille     

        
  

Anas platyrhynchos Canard colvert Ch   Augmentation C C N ? 

Anas querquedula Sarcelle d'été Ch N Localisé R local PC / 5 couples 

Ardea cinerea Héron cendré PN   Augmentation C C N ? 

Légende : 
 
* Statut réglementaire :  
PN : Protection nationale ; Ch : espèce de gibier dont la chasse est autorisée 
1 : Espèces déterminantes en Bourgogne : N : Nicheur ; P : de Passage ; H : Hivernant 
**Rareté des oiseaux Nicheurs et non Nicheurs de Saône et Loire (d'après la liste des oiseaux de Saône et Loire, AOMSL 2002) 
Rareté Nicheur : E : Eteint ; O : Occasionnel ; R : Rare ; PC : Peu Commun ; C : Nicheur Commun ; local : localisé 
RaretéNon Nicheur : R : Rare ; PC : Peu Commun ; C : Commun ;  
*** Tendance régionale et Effectifs (d'après le statut de conservation bourguignon de 107 espèces nicheuses ayant un statut extra-régional défavorable ou une tendance régionale préoccupante, DEFORET, 
DIREN 2000 et Les Rapaces de Bourgogne, Aile Brisée 2000) : ? : Pas de données des effectifs nicheurs ; / : pas de données nicheurs à l'heure actuelle 
² : Statut sur le site de la ZPS: N : Nicheur ; P : de Passage ; H : Hivernant 
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Tableau n°3: Autres esp¯ces de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux pr®sentes sur la Basse vall®e de la Seille. 
 

Autres espèces de l'Annexe I de la Directive 
"Oiseaux" présentes sur la ZPS de la Basse vallée 
de la Seille 

Statut 
réglementaire* 

Espèce 
déterminante

1
 

Tendance 
régionale*** 

Rareté 
Nicheur 

71** 

Rareté  
Non Nicheur 71** 

Statut sur le 
site ² 

Effectifs nicheurs 71 
(2000)*** 

Lullula arborea Alouette lulu PN N Régression possible C R N ? 

Circus pygargus Busard cendré PN N Légère régression R R P de 50 à 200 couples 

Tringa glareola Chevalier sylvain PN P,H /   R P Non Nicheur 

Ciconia nigra Cigogne noire PN N Expansion   R P Non Nicheur 

Philomachus pugnax Combattant varié Ch P,H /   PC P Non Nicheur 

Cygnus columbianus (bewickii) Cygne de Bewick PN   /   O H Non Nicheur 

Himantopus himantopus Echasse blanche PN   Exceptionnelle O R P Nidification exceptionnelle 

Falco columbarius Faucon émerillon PN   /   R P Non Nicheur 

Falco peregrinus Faucon pèlerin PN N Légère expansion O R P 1 à 5 couples 

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir blanc PN N Stable R R P 20 à 100 couples 

Grus grus Grue cendrée PN P,H /   R P Non Nicheur 

Chlidonias niger Guifette noire PN N /   R P Non Nicheur 

Mergus albellus Harle piette PN   /   R H Non Nicheur 

Porzana porzana Marouette ponctuée PN N Localisé E O P,N? Nicheur possible 

Porzana parva Marouette poussin PN N / E O P,N? ? 

Milvus milvus Milan royal PN N Légère expansion R PC P,N? 100 à 250 couples 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale PN   /   R P Non Nicheur 

Picus canus Pic cendré PN N Légère régression C   N 100 à 500 couples 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Ch P,H /   PC H Non Nicheur 

Haliaeetus albicilla 
Pygargue à queue 
blanche PN   

/   O H (dans l'Ain) 
Non Nicheur 

Botaurus stellaris Butor étoilé PN   Exceptionnelle E O P, H ? ? 

Branta leucopsis Bernache nonnette PN   /   O H Non Nicheur 

Légende : 
 
* Statut réglementaire :  

PN : Protection nationale ; Ch : espèce de gibier dont la chasse est autorisée 
1 : Espèces déterminantes en Bourgogne : N : Nicheur ; P : de Passage ; H : Hivernant 
**Rareté des oiseaux Nicheurs et non Nicheurs de Saône et Loire (d'après la liste des oiseaux de Saône et Loire, AOMSL 2002) 

Rareté Nicheur : E : Eteint ; O : Occasionnel ; R : Rare ; PC : Peu Commun ; C : Nicheur Commun ; local : localisé 
RaretéNon Nicheur : O : Occasionnel ; R : Rare ; PC : Peu Commun ; C : Commun ;  
*** Tendance régionale et Effectifs (d'après le statut de conservation bourguignon de 107 espèces nicheuses ayant un statut extra-régional défavorable ou une tendance régionale préoccupante, DEFORET, 
DIREN 2000 et Les Rapaces de Bourgogne, Aile Brisée 2000) : ? : Pas de données des effectifs nicheurs ; / : pas de données nicheurs à l'heure actuelle 
² : Statut sur le site de la ZPS: N : Nicheur ; P : de Passage ; H : Hivernant 
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Concernant les espèces les plus remarquables, voici les caracté ristiques de leur 
population sur le site de la Basse Vallée de la Seille  :  

 

Râle des genêts  
Cette espèce, très représentative des prairies de fauche alluviale, est 

présente au niveau de la Basse Vallée de la Seille avec environ 4 à 5 
mâles chanteurs, sur l e site dô®tude. Les secteurs les plus importants 
pour cette espèce se localisent au niveau de la confluence Seille Saône, 

sur les communes de la Truchère et de Préty. Ce noyau de Râle des 
gen°ts nôest pas n®gligeable aux vues de la baisse constante des 

pop ulations en Saône et Loire (30 mâles chanteurs environ en 2005).  
 

Busard des roseaux  
Un seul site de nidification a été fréquenté par un couple nicheur à 
Huilly -sur -Seille dans une grande parcelle à végétation herbacée haute 

et non fauchée. Un couple avait  niché dans une roselière de la Vieille 
Seille les années précédentes, mais n'a pas été retrouvé cette année.  

Le statut de cette espèce est précaire non seulement le long de la Seille 
avec un seul couple nicheur mais également dans le reste de la Bresse 
où  moins de 10 couples constituent la seule population de Saône -et -

Loire. Les effectifs de cette population sont en diminution inquiétante.  
 

Martin - pêcheur d'Europe  
Aucun inventaire spécifique n'a été mené pour comptabiliser 
précisément les effectifs de la p opulation nicheuse du site. Toutefois une 

prospection de la Seille en bateau a permis d'obtenir au moins 16 
contacts différents avec l'espèce entre Branges et La Truchère. La 

population est estimée à environ 10 couples en 2005 dans cette portion 
de rivière , soit environ 3 couples / 10 km (33,3 km de rivière 
prospectés).  

Les berges abruptes et souvent hautes (1 m voire plus) sont favorables 
à cette espèce qui montre une "densité" satisfaisante proche de celle 

calculée sur d'autres rivières (voir Roché, 1986) . 
 
Bihoreau gris  

Aucun couple nicheur n'a été détecté le long de la Seille mais il est 
possible que cette espèce, habituellement coloniale, puisse nicher 

isolément et discrètement dans la ripisylve de la Seille. Diverses 
observations réalisées de juvéniles  volants et d'adultes pourraient 
l'attester.  

 
Gorgebleue à miroir  

Aucun couple nicheur n'a été découvert dans le site malgré des écoutes 
effectués dans des milieux favorables le long de la Vieille Seille (La 
Truchère), à l'Etang Fouget (Ratenelle), à Cuise ry ("Teneau Fatet"), à 

Jouvençon (en aval du "Pré de la Corne") et à Rancy ("Les Collonges").  
Cette espèce, connue en Bourgogne uniquement en basse vallée du 

Doubs, est en expansion en France et pourrait ainsi s'implanter dans de 
nouvelles localités aux mi lieux favorables : saulaies, mégaphorbiaies, 

etc. La Seille pourrait donc accueillir l'espèce dans un avenir proche. 
Rappelons que la Gorgebleue avait déjà été signalée le long de la 
Brenne, un des affluents de la Seille (Roché, 1986).  
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Blongios nain  

Ce pe tit héron migrateur a fait l'objet d'un inventaire le plus exhaustif 
possible le long de la Seille en utilisant 2 méthodes : détection auditive 
des mâles chanteurs le long des berges, recherche de couples nicheurs 

en bateau.  
 

Les effectifs de la populatio n nicheuse sont estimés à environ 15 
couples (14 à 16) entre Branges et La Truchère  ce qui confirme le 
fort intérêt de ce site Natura 2000 pour cette espèce fortement menacée 

en France.  
Le Blongios a été découvert uniquement le long de la Seille entre 

Bran ges et Cuisery. Il n'a pas été trouvé en aval, dans des sites annexes 
comme à l'Étang Fouget et le long de la Vieille Seille ("En Ormoy") ainsi 

qu'entre les écluses de Cuisery et La Truchère.  
Le long de la Seille, le Blongios peut se contenter de quelques  bosquets 
denses de saules arbustifs pour installer son nid, même en l'absence de 

toute roselière, comme à Branges et Savigny -sur -Seille. Il semble 
néanmoins préférer les zones de phragmitaies parsemées d'arbustes ou 

d'arbres (des saules, érables negundo e t même des aubépines abritaient 
des nids). Aucun nid n'a été découvert dans les roseaux sauf à une 
reprise où il était intercalé entre une aubépine et un massif de roseaux.  

Les effectifs de la population de Blongios s'avèrent relativement 
importants par r apport aux connaissances naturalistes 

antérieures . Ainsi Roché (1986) n'avait pas trouvé l'espèce malgré des 
recherches au début des années 1980. Le Blongios nichait alors ça et là 
le long de la Seille (G & P. Janin). Pourtant il était relativement fréquen t 

le long de la Saône ou du Solnan jusque dans les années 1970. Sa 
raréfaction, sa discrétion ainsi que le manque d'inventaires expliquent le 

manque de données quantitatives depuis.  
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II ï 2 Diagnostic des habitats dôesp¯ces de la Basse vall®e de 
la Seille  

 
La notion dôhabitats dôesp¯ces ou dôutilisation de lôespace est assez difficile ¨ 

approcher tant la diversité des milieux peut avoir une importance à chaque 
phase de la biologie dôune esp¯ce.  

Toutefois 4 principaux habitats dôesp¯ces ont ®t® d®gag®s en fonction des 
habitats naturels présents sur le site de la basse vallée de la Seille et en fonction 
des espèces et de leur biologie  :  

 
- Formations herbacées (Prairies, Landes et Pelouses),  

- Milieux aquatiques et zones humides associées,  
- Formations rivulaires arbustives et arborescentes,  
- Milieux forestiers et bocagers.  

 
En terme dôhabitat dôesp¯ces ou dôutilisation de lôespace par les 42 esp¯ces 

patrimoniales inscrites en Annexe I de la Directive Oiseaux, les formations 
prairiales  (25 espèces nicheuses et non n icheuses) et les milieux aquatiques  
(33 espèces au total) sont les habitats dôesp¯ces ayant la plus grande 

diversité spécifique.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des fiches habitats dôesp¯ces, pr®sentes en annexe de ce document, permettront 

dôillustrer les propos qui vont suivre.  
Ces fiches sont construites de la façon suivante  :  
 

- la liste des esp¯ces de lôannexe I de la Directive Oiseaux pour les esp¯ces 
nicheuses et/ou potentiellement nicheuses sur le site ainsi que pour 

certaines fiches les espèces migratrices de lôannexe I de la Directive 
Oiseaux, sont mentionnées et accompagnées de leur statut 
départemental  ;  

Proportion du nombre d'espèces de l'Annexe I 

de la Directive Oiseaux par Habitats d'espèces

37%

44%

11%
8%

Formations prairiales et pelouses

Milieux aquatiques et zones humides associées

Milieux forestiers

Milieux rivulaires arbustifs et arborescents
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- les habitats naturels pr®sents sur le site et correspondant ¨ lôhabitat 
dôesp¯ces d®crit sont list®s accompagn®s de leur code Corine biotope (CB) 

et Directi ve Habitats (DH)  ;  
- une description succincte des espèces, de leur biologie et de leur écologie 

est faite  ;  

- les menaces et les préconisations de gestions sont alors mises en 
évidence, tant sur le plan national que sur le plan du site de la basse 

vallée de l a Seille.  
 
II 2 1 Oiseaux des prairies, des pelouses et des Landes de la basse 

vallée de la Seille  
 

Les espèces présentes  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Ici ne sont mentionnées que les espèces 
de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux (25 
esp¯ces). Dôautres esp¯ces pr®sentes 

sur le site dô®tude caract®risent le 
groupement des oiseaux des prairies de 

la Basse vallée de la Seille  : le Courlis 
cendré, la Barge à queue noire, le 
Vanneau huppé ou encore le Tarier des 

près sont des espèces indicatrices des 
prairies alluviales.  

 
 

 

La présence des espèces sur le site et la taille de leur effectif dépendent chaque 
année des conditions climatiques et hydrauliques. Des crues tardives durant la 

reproduction, lôabsence dôeau en p®riode migratoire ou hivernale peuvent avoir 
des conséquen ces importantes sur les espèces.  
 

 
 

 
 

 

Prairie inondable de la basse vallée de la Seille (CSNB) 

 Reproduction Alimentation 

Alouette lulu     

Busard cendré     

Busard Saint-Martin     

Engoulevent d'Europe     

Gorgebleue à miroir blanc     

Râle des genêts     

Aigrette garzette     

Bécassine des marais     

Bernache nonnette     

Bondrée apivore     

Busard des roseaux     

Cigogne blanche     

Cigogne noire     

Combattant varié     

Echasse blanche     

Faucon émerillon     

Faucon pèlerin     

Grande aigrette     

Grue cendrée     

Héron cendré     

Hibou des marais      

Milan noir     

Milan royal     

Pie-grièche écorcheur     

Pluvier doré     
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Description et localisation des habitats dôesp¯ces 
 

Compte tenu de la diversit® des esp¯ces et des hauteurs dôeau variables en 
p®riode de migration, il est bien difficile dô®tablir avec pr®cision une cartographie 
des  milieux occup®s. Aussi, il a ®t® choisi de cartographier lôensemble de lôhabitat 

prairial du site.  
Ce choix est malgré tout restrictif puisque de nombreux secteurs de vallée, mis 

en culture peuvent accueillir en période de migration des groupes importants  de 
migrateurs (vanneaux, pluviers).  
 

Sôagissant du R©le des gen°ts, il affectionne essentiellement les prairies de 
fauche inondables de la zone alluviale. Toutefois les années très humides il 

sôinstalle sur des niveaux sup®rieurs, o½ lôon retrouve lôhabitat dôint®r°t 
communautaire de la prairie maigre de fauche (6510). Ainsi, lôessentiel des 

prairies permanentes de la zone inondable présente de fortes potentialités 
dôaccueil du R©le des gen°ts, elles constituent lôhabitat de cette esp¯ce. 
Quatre paramètres  sont pr®pond®rants pour caract®riser lôhabitat de cet oiseau 

en p®riode de nidification : la densit®, la hauteur du couvert herbac®, lô®tendue 
des prairies alluviales et la gestion de ces prairies. Pour ce spécialiste du 

déplacement sous les herbes, la de nsité des végétaux doit être suffisante pour se 
cacher, sans être excessive afin de ne pas entraver sa marche.  
Ces caractéristiques des habitats naturels accueillant le Râle des genets sont 

aussi importantes pour les autres espèces listées dans cette parti e.  
 

Concernant les pelouses et les landes mentionn®es dans cet habitat dôesp¯ce, 
elles ont été rattachées à cet habitat pour des raisons de dynamique de 
végétation et de similitude de problématique de gestion.  

 
En effet, comme tous les milieux naturels ou verts, le maintien du stade de 

v®g®tation est une condition importante au maintien des esp¯ces dôoiseaux 
inféodées à ce genre de milieu.  
 

Les pelouses et Landes présentent sur le site de la basse vallée de la Seille se 
localise au niveau de la Réserve nat urelle de la Truchère  : entité peu importante 

en superficie mais apportant une originalité à la diversité des oiseaux présents 
avec la pr®sence dôesp¯ce comme lôAlouette lulu ou encore lôEngoulevent 
dôEurope. 
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II 2 2 Oiseaux des milieux aquatiques et zone s humides associées  
 

Les espèces présentes  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

33 esp¯ces dôoiseaux de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux sont pr®sents dans les 
milieux aquatiques et les zones humides associées de la Basse vallée de la Seille.  

Parmi elles, 11  sont des espèces nicheuses ou potentiellement nicheuses. Le 
reste des espèces étant des espèces de passage ou en hivernage, le site est donc 
un lieu dôaccueil des oiseaux dôeau de tout premier ordre. 

 
Il est nécessaire de mentionner à ce sujet que deux es p¯ces dôanatid®s inscrits 

en annexe II de la directive Oiseaux (Canard colvert et Sarcelle dô®t®), font 
partie de cette liste des espèces des formations aquatiques. Ces anatidés 
présentent des effectifs importants en période de migration et quelques couple s 

sôinstallent ensuite dans les foss®s en p®riode de nidification (nidification 
potentielle de la Sarcelle dô®t®).  

 
La plupart des espèces patrimoniales nicheuses se localisent au niveau des 
ceintures de v®g®tation des ®tangs ou des cours dôeau que ce soit dans les 

secteurs de hautes herbes ou au niveau des roselières (phragmitaies).  
 

Dôautres esp¯ces sont purement inf®od®es aux eaux libres. Le Martin - pêcheur 
est un piscivore, il a donc besoin dôun minimum de proies disponibles ainsi que 

Roselière en bordure de Seille (CSNB) 

 Reproduction Alimentation 

Bihoreau gris     

Blongios nain     

Busard des roseaux     

Butor étoilé     

Canard colvert     

Héron pourpré     

Marouette ponctuée     

Marouette poussin     

Martin-Pêcheur d'Europe     

Sarcelle d'été     

Aigrette garzette     

Balbuzard pêcheur     

Bernache nonnette     

Busard Saint-Martin     

Bécassine des marais     

Canard chipeau     

Canard souchet     

Canard pilet     

Chevalier sylvain     

Cigogne blanche     

Cygne de Bewick     

Echasse blanche     

Grande aigrette     

Grue cendrée     

Harle piette     

Héron cendré     

 

 Reproduction Alimentation 

Mouette mélanocéphale     

Pluvier doré     

Pygargue à queue blanche     

Milan noir   

Guifette noire   

Râle des genêts     
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de perchoirs au -dessus de lôeau ou en retrait. Il ne peut que nicher dans des 
parois verticales ou concaves constituées de sédiments meubles dans lesquelles 

il creuse son nid.  
 
Description et localisation des habitats dôesp¯ces 

 
Compte tenu de la diversité des espèces et de s hauteurs dôeau variables en 

période de migration, les oiseaux peuvent se répartir sur une grande surface du 
site.  
Il devient donc bien difficile dô®tablir avec pr®cision une cartographie des milieux 

occupés. Les zones les plus typiques étant les marais, les annexes fluviales, les 
bords de cours dôeau, foss®s et mares ainsi que les roseli¯res (Phalaridaie et 

Phragmitaie) que lôon retrouve soit en bord de Seille soit au sein des complexes 
prairiaux du site dô®tude, il a donc ®t® d®cid® de prendre en compte ces divers 

habitats et la plus grande partie du réseau hydrographique (pour les oiseaux 
purement li®s ¨ lôeau). 
 

Au niveau des eaux courantes, quelques roselières se développent au niveau des 
cours dôeau. Elles restent toutefois peu communes (roseli¯res de Huilly sur Seille, 

de Cuisery, au niveau de la Vieille Seilleé). Les annexes fluviales, notamment 
celles en bordure de la Saône (bief aux loups et bief de la Benne par exemple) 
sont peu nombreuses et comportent une végétation aquatique pouvant servir de 

zone dôalimentation pour certains oiseaux (Aigrette garzette, Grande Aigretteé). 
 

Au niveau des eaux stagnantes, des ceintures de végétation des étangs et des 
mares (Etangs du massif forestier de Fouget, mares de prairie alluviale de 
Bantanges et Brangesé) servent dôhabitats dôesp¯ces ¨ des oiseaux comme le 

Blongios nain ou encore le Busard des roseaux. A noter que les annexes fluviales 
à proximité de Louhans sont considérées comme habitats des eaux stagnantes, 

leur relation hydraulique avec la Seille étant coupée.  
 
Il est important de mentionner que les prairies longuement inondables, souvent 

¨ proximit® des milieux aquatiques, jouent un r¹le non n®gligeable dans lôaccueil 
de lôavifaune des milieux aquatiques et zones humides associ®es, pour leur 

fonction dôalimentation.  



Document dôobjectifs du site nÁFR2610006 "Basse vall®e de la Seille" -  CSNB -  2006  39 

II 2 3 Oiseaux des formations rivulaires arbustives et arborescentes  
 

Les espèces présentes  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
5 espèces dont 4 espèces de hérons 

sont potentiellement nicheuses dans ce 
type dôhabitat dôesp¯ces. Le Bihoreau 
gris et le Blongios nain peuvent se servir 

dôarbustes (Saules) comme de postes de 
pêche ou bien comme de zones de 

nidification, notamment pour la 
première espèce.  
 

 
 

 
Le Milan noir est pr®sent sur lôensemble de la zone. Pr®dateur mais surtout 
nécrophage, il se nourrit principalem ent de cadavres de poissons.  

Le Bihoreau gris est une espèce discrète qui peut nicher dans des secteurs de 
ripisylves ou saulaies isolés. Sa présence est régulière sur un certain nombre de 

bras mort. Il pourrait profiter de lôinstallation de plusieurs colonies de Hérons 
pour nicher sur la Seille.  
 

Les ripisylves servent aussi de couvert ¨ de nombreuses esp¯ces dôoiseaux 
 

Description et localisation des habitats dôesp¯ces 
 
Deux types de formations de ripisylve s sont présentes sur le site de la basse 

vallée d e la Seille  : les formations lin®aires de bord de cours dôeau qui sont peu 
repr®sent®es sur le site et les formations par ´lots forestiers que lôon retrouve 

dans la plaine alluviale.  
La première formation, se retrouve principalement sur les berges de la S eille 
ainsi que sur les affluents, de manière discontinue et pour la plupart, ce cordon 

de ripisylve ne comporte quôune simple rang®e dôarbres. Les autres formations 
de ripisylve, les îlots boisés sont très peu présents et sont souvent des 

formations fores tières jeunes ou des boisements dégradés (chênaie frênaie 
dégradée²).  
Lôensemble des ripisylves, assez peu  présentes sur le site, sont susceptibles de 

servir de reposoirs ou de sites de nidification. Côest pourquoi, il est n®cessaire de 
tenir compte de lôensemble de ce réseau.  

 

 Reproduction Alimentation 

Aigrette garzette     

Bihoreau gris     

Blongios nain     

Héron pourpré     

Milan noir     

 

Forêt alluviale (CSNB) 
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Haie de têtards (CSNB) 

II 2  4 Oiseaux des milieux forestiers et bocagers  
 

Les espèces présentes  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
7 esp¯ces de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux sont nicheurs ou susceptibles de 

lô°tre. 
Deux types de milieux, les milieux forestiers et le bocage ont été regroupés. Ce 

regroupement a ®t® fait par rapport ¨ lô®cologie de certaines esp¯ces, comme le 
Milan Royal qui niche préférentiellement dans les massifs forestiers et chasse au 
niveau des zones bocagères.  

A lôinverse dôautres esp¯ces sont uniquement inféodées au bocage comme la Pie 
grièche écorcheur, qui peut toutefois chasser dans les clairières forestières, ou 

comme les Pics que lôon ne rencontre que dans les massifs forestiers. 
 
Description et localisation des habitats dôesp¯ces 

 
Lôensemble des haies ainsi que des massifs forestiers sur les terrasses alluviales 

anciennes, sont susceptibles de servir de reposoir ou de sites de nidification. 
Côest pourquoi, il est n®cessaire de tenir compte de lôensemble de ce r®seau.  
Le réseau bocager sur  le secteur de la basse vallée de la Seille est localisé  : 

secteurs de Rancy, un petit secteur sur Préty et un autre petit secteur à Savigny 
sur Seille. A noter quôau niveau de certaines prairies, certains vieux arbres isol®s 

restent présents.  
Un seul mass if forestier fait partie du site  ; il sôagit du massif forestier de Fouget. 

 

 Reproduction Alimentation 

Bondrée apivore     

Busard Saint-Martin     

Milan noir     

Milan royal     

Pic cendré     

Pic noir     

Pie-grièche écorcheur     
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III ï Les autres composantes du patrimoine naturel  
( synthèse du DOCOB Directive Habitats de la Basse Seille )  
 

III ï 1 La flore  
 

Parmi les Végétaux recensés sur l'ensemble du si te d'étude, aucune espèce 
végétale n'est inscrite en annexe II de la Directive Habitat. Seule une donnée 

ancienne fait état de la présence de Bruchia vogesiaca , bryophyte présente 
dans les zones de dunes de la Réserve de la Truchère -Ratenelle. On note 
cepe ndant plusieurs espèces bénéficiant d'un statut de protection nationale ou 

régionale.  
 

Parmi les espèces bénéficiant d'un statut de protection nationale , on 
note la présence du Rossolis intermédiaire et du Rossolis à feuilles rondes 
dans la zone de tourbiè re de la Réserve, et de la Pilulaire des marais tandis 

que les prairies sont riches en Gratiole officinale.  
 

Parmi les espèces bénéficiant d'un statut de protection régionale , on 
note dans les secteurs de dunes la canche blanchâtre ou Corynéphore et la 

Spargoute printanière, tandis que l'étang Fouget est riche en Hottonie des 
marais et Peucédan des marais. On note également au sein de la Réserve la 
Pédiculaire des marais, le Peucédan des montagnes et le Théliptéris des 

marais.  
 

Sur les bords de Seille, il f aut noter des peuplements importants de Butome 
en ombelle.  
 

Dans les zones de prairies, les espèces bénéficiant d'un statut de protection 
régionale sont l'Orchis à fleurs lâches, l'Orchis incarnat, l'Euphorbe des marais 

et l'Oenanthe à feuilles de silaus.  
 

Tableau n°4  

Nom commun  Nom scientifique  Statut de protection  

Rossolis intermédiaire  Drosera intermedia  National  

Rossolis à feuilles rondes  Drosera rotundifolia  National  

Pilulaire des marais  Pilularia globulifera  National  

Gratiole officinale  Gratiola officinalis  National  

Corynéphore  Corynephorus canescens  Régional  

Spargoute printanière  Spergula morisonii  Régional  

Hottonie des marais  Hottonia palustris  Régional  

Peucédan des marais  Peucedanum palustre  Régional  

Pédiculaire des marais  Pedicularis palu stris  Régional  

Peucédan des montagnes  Peucedanum oreoselinum  Régional  

Théliptéris des marais  Thelypteris palustris  Régional  

Orchis à fleurs lâches  Orchis laxiflora  Régional  

Orchis incarnat  Dactylorhiza incarnata  Régional  
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Nom commun  Nom scientifique  Statut de protection  

Oenanthe à feuilles de silaus  Oenanthe silaifolia  Régional  

Euphorbe des marais  Euphorbia palustris  Régional  

Butome en ombelle  Butomus umbellatus  Régional  

 

III ï 2 Les espèces animales  
 

L'analyse de l'inventaire des espèces animales d'intérêt communautaire ou 
bénéficiant de statuts de protection nous indique :  
Á la présence de 12 espèces inscrites à l'annexe II de la Directive 

Habitats,  
 

Tableau 5 : liste des espèces animales inscrites à l'annexe II de la directive 
Habitats  

Nom commun  Nom scientifique  

Lépidoptères  

Damier de la Succ ise Euphydryas aurinia  

Cuivré des marais  Lycaena dispar  

Ecaille chinée  Callimorpha quadripunctaria  

Odonates  

Agrion de Mercure  Coenagrion mercuriale  

Leucorrhine à gros thorax  Leucorrhinia pectoralis  

Coléoptères  

Barbot ou Pique -prune  Osmoderma eremita  

Lucane cerf -volant  Lucanus cervus  

Chiroptères  

Petit Rhinolophe  Rhinolophus hipposideros  

Barbastelle  Barbastella barbastellus  

Vespertilion de Bechstein  Myotis bechsteini  

Amphibiens  

Triton crêté  Triturus cristatus  

Sonneur à ventre jaune  Bombina vari egata  

 

III ï 3 Les habitats naturels  
 
Les habitats naturels présents sur le site d'étude sont définis à partir de 

l'annexe I de la Directive 92/43 dite "Directive habitats" dressant la liste des 
habitats naturels d'intérêt communautaire dont la conservati on nécessite la 
désignation de zones Spéciales de Conservation. La Directive entend par 

habitat des zones naturelles ou semi -naturelles ayant des caractéristiques 
biogéographiques et géologiques particulières uniques.  
Parmi les habitats présents, on distin gue ainsi 16 habitats d'intérêt 
communautaire aussi bien parmi les milieux forestiers, prairiaux et 
aquatiques, faisant de cette vallée un site d'intérêt majeur pour la 

Bourgogne.  
D'autres habitats sont considérés comme déterminants en Bourgogne (DET) 

car ils correspondent à des habitats d'espèces à fort enjeu patrimonial 
inscrites en Directive Habitats ou en Directive Oiseaux. On peut ainsi les 
classer en habitats potentiels permettant d'assurer la reproduction d'espèces 

animales ou végétales à enjeux de c onservation et assurant la conservation 
de la fonctionnalité des habitats de la Directive habitats situés au voisinage.  
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tableau 6 : liste des habitats  

Habitat  Code 

CORINE 

Biotopes  

Code 

Natura 

2000  

Surface 

approximative 

(ha)  

Formations herbacées    

Prairie s de fauche de basse altitude  38.2  6510  217  

Prairies humides eutrophes  37.2  DET 1218  

Pâtures mésophiles pâturées  38.1   78  

Pelouses pionnières à Corynéphore  

 

64.1x35.2  2330   

 

 

16  

Pelouses à Festuca filiformis  64.1x35.2  2330  

Les landes    

Landes sèch es à Callune  64.1x31.2  4030  

Landes à genêts  31.84   

Les forêts     

Chênaie pédonculée à Stellaire  41.24  9160  151  

Chênaie -pédonculée -boulaie à Molinie  41.51  9190  59  

Aulnaie - frênaie alluviale  44.3  *91EO  67  

Forêts mixtes de chênes, ormes, et 

frênes d es grands fleuves  

44.4  91FO 52  

Boulaie à sphaignes  44.A1  *91DO  3 

Chênaie acidiphile  41.57   115  

Bois marécageux d'aulnes et de saules  44.9  DET 17  

Les formations aquatiques et milieux 

herbacés associés  

   

Rivières du Ranunculion fluitantis   24.4  3260   

 

 

169  

Communautés amphibies du bord  des 

étangs temporairement exondés  

22.12x22.31  3110  

Les formations immergées et flottantes  22.13x22.4  3150  

Berges vaseuses du Bidention  24.52  3270  

Herbiers à Menyanthes trifoliata  54.59  7140  

Bas-marais à Jonc a cutiflore  37.31  6410  < 1  

Communautés à Reine des prés  37.1  6430   

153  Lisières humides à grandes herbes  37.7  6430  

Végétation de ceinture du bord des eaux  53.1  DET 

Communauté à grandes Laîches  53.21   

Les milieux anthropiques     

Alignement d'arbres, haies, bocages  84  DET 156  

Plantations  83.3   171  

Cultures  82  DET 351  

Routes et chemins    27  

Friches  87   15  

Espaces urbanisés, jardins  85   11  

DET : habitat déterminant en Bourgogne (d'après la liste du CSRPN, 1999)  
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IV ï CARTOGRAPHIE  
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C ï Aspects socio - économiques : 

inventaire et description des 

activités humaines  
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I ï ANALYSE DES MODIFICATIONS HISTORIQUES DU SITE  
 

I ï 1 Synthèse des aménagements hydrauliques de la Seille  
 

L'aménagement hydraulique de la Seille remonte à trè s loin dans 
notre histoire, avec dès 1180 la mention de l'existence du port de 

Louhans, et un arrêté du Conseil en 1643 pris pour rendre navigable 
la Seille de Louhans à la Saône.  
La Seille est considérée comme canalisée dès 1824, avec à cette 

époque l'édi fication du premier barrage de la Truchère et 
l'établissement du chemin de halage. Certains méandres ont été de 

ce fait coupés avant la fin du 18 ème  siècle.  
Des programmes d'aménagement plus récents ont ensuite été mis  
en îuvre avec, de 1971 ¨ 1973, dans le cadre d'un Plan 

d'Aménagement Rural, l'objectif de diminuer la fréquence et la 
durée des inondations pour limiter les dégâts aux cultures. Sur la 

Seille de Louhans à la Truchère, il s'en suit la réalisation de 
programmes de dragage annuel afin d'entrete nir le chenal de 
navigation, et le remplacement progressif des passes du barrage à 

aiguilles de La Truchère par des clapets automatiques. Le but de 
cette dernière opération consiste à passer à l'automatisation de ce 

barrage pour éviter des variations bruta les des niveaux de la Seille 
néfastes aux berges et aux zones de frayères.  
Il faut noter récemment la création des ports de plaisance de 

Branges (1984), de Louhans (1986) et de Cuisery (1987).  
Sur la Sane, les années 70 ont vu des travaux importants de 

cou pures de méandres et d'arasement de la quasi - totalité de la 
végétation des berges. Depuis, un schéma d'Aménagement publié 
en 1989 annonçait des travaux de restauration du lit et des berges 

ainsi que le réaménagement d'ouvrages de moulins et de ponts.  
 

Ce b ilan des aménagements opérés sur le bassin de la Seille permet 
d'identifier les phases classiques des interventions sur les cours 
d'eau en France. Après une phase consacrée au recalibrage et au 

curage destinée à limiter la fréquence et la durée des inondat ions 
des terres agricoles et d'assurer le drainage de ces terres, des 

désordres de différents types ont pu être notés : une altération des 
lignes d'eau avec aggravation d'étiages déjà naturellement sévères, 
une accélération des crues avec augmentation des débits à l'aval, et 

des phénomènes d'érosion et de dégradation des berges.  
Depuis peu, des travaux correctifs de restauration se sont mis en 

place au niveau d'ouvrages et des seuils présents, et une volonté 
d'entretien de la végétation riveraine plus séle ctive pour parvenir au 

maintien des berges.  

Une rivière 

aménagée 

depuis fort 

longtemps 

pour la 

navigationé 

 

Puis pour 

atténuer les 

crues et les 

inondations. 
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I ï 2 Synthèse des transformations forestières  
 

Les forêts encore présentes sur le secteur d'étude sont anciennes et 
occupaient une superficie beaucoup plus importantes il y a plusieurs 

siècles. Pour les forêts  communales présentes, elles bénéficient du 
régime forestier depuis le début du 19 ème  siècle lié à l'apparition du 
code forestier.  

L'analyse historique rapide des pratiques semble indiquer des 
techniques culturales abandonnées aujourd'hui comme la 

replanta tion de chênes à chaque coupe d'un arbre mûr, ou 
l'exploitation de la molinie assurant un dégagement des sols 
lorsqu'elle devient envahissante.  

Actuellement, le traitement en taillis - sous - futaie perdure sur 
l'ensemble de ces forêts communales mais se heurt e à la diminution 

des besoins en bois de chauffage. Ceci implique des allongements 
dans la durée de rotation des coupes de taillis, et des choix 
d'essences dans les coupes à réaliser en fonction des priorités de 

chacun.  
Les problèmes notés de régénération du Chêne et de diminution des 

réserves dans les peuplements sont vraisemblablement à mettre en 
relation avec ces changements qui affectent de nombreuses autres 
zones forestières en France.  

 

I ï 3 Synthèse des modifications dans les systèmes ouverts  
 

Les m ilieux ouverts du Val de Seille ont fortement évolué dans les 

dernières années comme dans de nombreuses vallées en France. 
Ainsi, la diminution des exploitations agricoles est forte sur de 
nombreux secteurs avec comme conséquence principale l'abandon 

de la  pratique de la fauche en certains endroits difficilement 
accessibles à la fin du printemps. D'autre part, dans les secteurs les 

mieux ressuyés, on note l'arrivée de cultures intensives comme le 
maïs, accentuant l'hétérogénéité de la vallée autrefois entiè rement 
consacrée à la prairie. L'analyse des photos aériennes de 1945 

indique la présence de prairies sur l'ensemble de la vallée à 
l'exception de quelques secteurs de cultures de superficie très 

réduite. Les principales modifications de la vallée sont app arues 
dans le milieu des années 80 avec une régression qui a été chiffrée 
à 25 % à l'échelle nationale en 1995 et de 35 % dans le Val de 

Saône inondable de 1975 à 1995.  
Après l'arrivée de cultures intensives dans ces vallées se sont 

développées les plantat ions de peupliers. Le Val de Saône en 
Bourgogne et la vallée de la Seille sont des secteurs où ces 

plantations ont pris une place importante, contribuant à morceler 
fortement les milieux prairiaux.  
 

Ces changements s'expliquent en partie par une diminution  du 
nombre d'exploitants agricoles. Une étude réalisée sur la commune 

de Huilly -sur -Seille indique un nombre d'exploitations diminuant de 
48 en 1970 à 7 en 2000.  
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Depuis quelques années, la mise en place de mesures agro -
environnementales en Bresse a permis  un maintien de zones de 

prairies sur certaines communes situées dans le périmètre d'étude. 
Ceci est particulièrement visible de Huilly -sur -Seille à Louhans où de 
nombreux exploitants ont contractualisé pour une mise en place de 

mesures agro -environnementa les.  
 

II ï CONTEXTE FONCIER  
 

Il ressort des travaux effectués que l'ensemble des forêts présentes 
dans la zone sont des forêts communales dont la gestion est 
assurée par l'Office National des Forêts. Seules quelques boisements 

privés sont en bordure de ce s forêts communales, ainsi que les 
boisements ou plantations situées dans le secteur des prairies.  

Les prairies présentes sont du domaine privé essentiellement.  
 
La gestion de la rivière Seille revient au service navigation de la 

DDE pour la partie navigab le tandis que les services de la Direction 
Départementale de l'Agriculture et de la Forêt assurant la gestion 

des affluents présents dans le site (Sane et Serrée).  
Dans le cadre du contrat de rivière, un programme pluriannuel 
d'entretien des cours d'eau du  bassin versant de la Seille a été 

réalisé, avec sur le secteur d'étude, une cartographie de l'état des 
boisements riverains, l'état d'encombrement du lit par le bois mort, 

la localisation des ouvrages ou des tronçons représentant des 
risques d'obstruction  par le bois mort, la qualité des milieux naturels 

riverains, et les sites d'érosion remarquables.  
Il en résulter une série d'actions d'entretien et de restauration de la 
rivière Seille qui passe par un important programme de replantation 

le long du cours.  Ce programme est en cours de réalisation 
actuellement.  

 

III ï CONTEXTE COMMUNAL  
 

Les 16 communes concernées par le site regroupaient en 1999 une 
population globale de 17 600 habitants environ, avec une 

diminution de l'ordre de 2 % de la population en 20 ans 
(recensement de 1982). Cette récession, peu marquée et située 
dans la moyenne globale de la Bresse depuis les années 80, avait 

été plus importante de 1982 à 1990 que depuis cette dernière date 
jusqu'à maintenant.  

 
Cette évolution est cependant fortemen t hétérogène d'une 

commune à l'autre, avec des communes ayant vu leur population 
fortement chuter en 20 ans comme Bantanges, Branges, Louhans, 
Rancy, Romenay et à un degré moindre Savigny -sur -Seille.  

Les communes ayant vu leur population augmenter sont 
pri ncipalement Sornay, Préty, La Genête et dans une moindre 

mesure Brienne, Ratenelle et Loisy.  
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L'analyse des documents d'urbanisme nous indiquent que les P.L.U. 
des communes de Sornay et de Préty sont en cours de révision. Des 

projets de zone de loisirs en bordure de Seille (dans le site étudié) 
sont en cours sur les communes de Branges et de Louhans.  
Pour la commune de Préty, on note une volonté de maintien des 

prairies et du bocage à Saules têtards.  
 

 
D'autre part, certaines communes n'ont pas bénéficié d e 
remembrement ou de réorganisation foncière telle que la commune 

de Huilly -sur -Seille. Le parcellaire des zones de prairies et alors très 
morcelé sur cette commune, et a conduit à un abandon des 

pratiques régulières de la fauche par morcellement de la pro priété 
et pas d'accord entre les exploitants pour une gestion globale de la 

zone inondable.  
 

 

IV ï CONTEXTE HYDRAULIQUE ET QUALITE DES EAUX  
 

Dans le cadre du contrat de rivière, ont été menées :  
 

-  une étude hydraulique et environnementale pour élaborer le s 
priorités d'intervention sur le bassin, en relation avec les enjeux des 
riverains et l'évolution prévisible de l'occupation des sols.  

 
-  une étude de l'opportunité de la mise en place d'ouvrages de 

protection et/ou du confortement des berges, d'évaluatio n de l'état 
de la vétusté de certains ouvrages et une définition des secteurs 
d'intervention prioritaires  

 
-  une analyse de la gestion des crues et de la protection contre les 

inondations avec une présentation chiffrée des actions prioritaires. A 
ce titre,  une  étude de restauration du casier d'inondation de Préty -  
Lacrost -  La Truchère et de protection rapprochée des lieux habités 

de la commune de La Truchère  est en cours de réalisation.  
 

L'aménagement du barrage de la Truchère , programmé en 2001, et 
comprenant une automatisation de quelques vannes, n'a pas été 
réalisé.  

 
Un plan de protection des zones habites de Louhans et de Branges 

est souhaité et une digue était en projet sur la commune de Sornay, 
juste en limite de la zone d'étude.  

 
Il faut noter dans le site la présence de puits de captage sur le 
secteur de Préty, au lieu -dit "la prairie de Préty", induisant un 

périmètre de protection pour l'alimentation en eau potable autour 
des champs captants.  
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V ï CONTEXTE AGRICOLE E T FORESTIER  
 

V ï 1 Contexte agricole  
 

L'activité agricole majoritaire reste une exploitation de prairies avec un 
système de pâtures ou de fauche. Sur une superficie d'environ 10% de la 

zone d'étude, des monocultures de maïs se sont développées, avec parfoi s 
un soja dans la rotation.  

 

Pour les prairies extensives, aucun apport d'intrant n'est réalisé. Le seul 
apport organique provient de la pâture, avec des chargements à l'hectare 

assez faibles, et généralement une exploitation de la prairie par l'exploitant  
s'effectuant par une fauche suivie d'une pâture.  
Pour les prairies menées en semi - intensif, les agriculteurs réalisent en 

moyenne un passage par an avec environ 60 unités d'azote et un apport 
organique faible. Le chargement à l'hectare est un peu plus éle vé que les 

prairies extensives, et l'exploitation plus précoce, soit en pâture soit en 
fauche.  

 

Les monocultures de maïs sont en général pratiquées sur sols drainés. Elles 
sont principalement présentes sur les communes de La Genête vers 

l'embouchure de la Sane, de Ratenelle et de Bantanges. La richesse 
naturelle du sol en matière organique due aux alluvions anciennes ainsi 
qu'à l'effet retournement des prairies dont que les apports organiques sont 

nuls ou très marginaux. La culture de maïs reçoit cependant en moyenne 
150 unités d'azote à l'hectare.  

 
En 1995, la mise en place des mesures agro -environnementales sur les 
vallées inondables de la Seille, de la Vallière et du Solnan avait débouché 

sur un taux de contractualisation de plus de 20 % des surfaces en p rairies 
humides, soit 860 hectares sur 3700. Cependant, une analyse plus précise 

de ces mesures avait montré que les secteurs les plus intéressants pour la 
faune et la flore, soit les parcelles fauchées et subissant une forte 
hydromorphie, étaient les plus  fortement contractualisées. En revanche, sur 

les sites fortement artificialisés (plantations de peupliers, terres labourées, 
enclos pâturés) et plus sains, il avait été difficile de convaincre les 

exploitants.  
 

Pour justifier cette désaffection, on peut noter :  

-  une difficulté à justifier de l'exploitation des parcelles dans des 
secteurs en déprise ou très morcelés (multitude de propriétaires, 

refus de louer dans l'attente de boiser en peuplier),  

-  la crainte de la pratique de la fauche tardive perçue co mme un 

recul par rapport à l'évolution de l'agriculteur et du matériel dont il 
dispose,  

-  une absence de références locales sur les effets de la fauche 

tardive,  

-  une différence de montant de prime insuffisante entre les deux 

mesures concernant les prairie s et ne justifiant pour les exploitants 
le retard de fauche.  
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Dans le secteur d'étude, le taux de contractualisation a été 

important entre Cuisery et Louhans sur les communes de 
Huilly - sur - Seille, Jouvençon, Savigny - sur - Seille, Bantanges 
et Sornay.  

 
Les me sures concernant le bocage n'avaient par contre suscité que 

moins de 5 % de contractualisation, le peu de linéaire éligible et le 
recours exclusif à l'élagueuse à lamier semblant agir comme 
puissant répulsif.  

 
Il faut noter d'autre part la proximité du si te avec la zone 

maraîchère et horticole sur les communes de Branges, Sornay et 
Louhans. Si cette activité ne concerne qu'à peine 150 hectares, elle 

demeure une pratique traditionnelle. Dans ce type d'activités, 
l'irrigation est souvent une nécessité, avec une majorité des 
maraîchers qui utilisent l'eau de la Seille pour leurs arrosages.  

L'évolution de la profession dans les prochaines années devrait 
conduire vers une diminution des exploitations maraîchères au profit 

des exploitations horticoles et des pépi nières.  
Ces différentes pratiques culturales peuvent conduire à des sources 
de pollution variées avec un risque majeur lié à la pollution des 

nappes par les fertilisants et par les produits phytosanitaires. 
D'autre part, le risque d'eutrophisation par ruis sellement reste 

présent étant donné la proximité de certaines exploitations par 
rapport à la rivière.  

 

Enfin, le secteur d'étude se situe dans la zone d'élevage du poulet 
de Bresse. Deux exploitations sont présentes sur le site sur les 

communes de Ratenell e et de Savigny -sur -Seille.  
 
Sur la commune de Rancy, on note également une utilisation 

traditionnelle des Carex pour la fabrication des chaises. Cette 
activité marginale ne concerne que très peu d'actifs.  

 
Dans le cadre du contrat de rivière, un certain n ombre d'actions 
pour l'agriculture sont proposées pour la période 2001 -2006 avec 

comme priorité pour les zones de prairies humides la préservation 
de la qualité de l'eau.  

 

V ï 2 Contexte forestier  
 
Les forêts présentes dans le secteur sont soumises à gesti on par 
l'Office national des Forêts pour les forêts communales de Préty, 

Lacrost et Ratenelle.  
Un plan d'aménagement est en cours sur la commune de Préty 

(1998 -2012) indiquant une volonté de maintien des peuplements en 
place avec une évolution des pratique s de l'affouage pour une 
conversion d'une partie du taillis -sous - futaie en futaie irrégulière et 

une volonté de maintenir les peuplements de Chêne pédonculé, soit 
par adaptation des pratiques sylvicoles soit par des techniques de 

plantation déjà expériment ées par endroits. Pour la forêt 
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communale de Lacrost, le plan d'aménagement est en cours de 
réalisation avec des objectifs identiques à ceux de la forêt 

communale de Préty.  
 
FC Préty : série unique en conversion et transformation en futaie 

irrégulière par  bouquets et parquets  
 

FC Lacrost : toujours en cours d'aménagement  
 
D'autre part, les mares intraforestières, peu nombreuses dans ces 

deux massifs, sont curées après exploitation dans les parcelles où 
elles se situent, tandis qu'il est prévu de maintenir et entretenir les 

fossés forestiers.  
 

Parmi les forêts communales en place, une portion de ces massifs 
n'est pas concernée par un plan d'aménagement mais par un simple 
règlement de coupes. Il faut noter une demande importante d'une 

partie des affouagistes pour certaines essences "traditionnelles" 
comme le Robinier faux -acacia. En bordure de ces massifs, on 

retrouve quelques boisements privés dont aucun n'est soumis à plan 
de gestion.  
 

D'autre part, la populiculture s'est développée sur le site comme 
dans de  nombreuses vallées françaises. En Saône -et -Loire, les 

surfaces couvrent plus de 3000 hectares avec près d'1/3 localisé en 
zone inondable. Dans le secteur d'étude, les principaux pôles se 
situent à hauteur de Branges et Sornay. Les parcelles sont souvent 

de petite taille, moins de 10 hectares en général, et différents types 
d'exploitation sont notés. La pratique systématique du labour 

semble abandonnée, mais on peut noter soit une technique de 
culture intensive consistant à réaliser chaque année un sarclage  à 
l'aide d'un covercrop et un traitement au débroussaillant, soit une 

culture extensive où seul un passage au broyeur ou une fauche est 
effectué par l'exploitant.  

Une partie de la population considère cette culture comme 
indésirable du fait de la fermetur e des paysages.  
 

Des réglementations de boisements existent sur l'ensemble des 
communes de la zone d'étude à l'exception de la commune de 

Cuisery. Une nouvelle réglementation est en place sur la commune 
de la Truchère : les boisements y sont interdits.  
Ces réglementations limitent l'extension de plantations en zones 

alluviales sans une réelle interdiction actuellement. Le principe de 
ces réglementations de boisements consiste à définir des zones de 

cultures soumises à avis et des zones de cultures interdite s.  
 
Actuellement, la demande des forestiers privés est le maintien des 

plantations de peuplier dans les zones où il est implanté et ceci 
même après exploitation.  
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VI ï CONTEXTE CYNEGETIQUE ET PISCICOLE  
 

VI ï 1 Contexte cynégétique  
 
Trois réserves de chass e, présentes sur le Domaine Public Fluvial, existent 

sur le secteur d'étude.  
 
Parmi ces trois réserves, une se situe sur la rivière Saône du point 

kilométrique 113 au pk 105 de Tournus à La Truchère. Les communes du 
secteur d'étude concernées par cette rés erve sont Lacrost, Préty et La 

Truchère.  
 
Sur la Seille, une première réserve se situe entre La Truchère et Ratenelle 

soit 11 kilomètres de rive depuis le confluent de la Sane avec la Seille 
jusqu'à la Saône.  

 
La seconde se situe à l'extrémité Est de la zo ne d'étude à la limite des 
communes de Sornay et de Louhans et occupe 1200 mètres sur les deux 

rives.  
 

VI ï 2 Contexte piscicole  
 

La gestion piscicole des cours d'eau revient à des sociétés de pêche privées 
ou à des Associations Agréées pour la Pêche et la  Protection des Milieux 
Aquatiques (AAPPMA). Les différentes associations intervenant sur le site 

sont les AAPPMA de Rancy, Romenay, Cuisery et Louhans.  
 

La seule réserve se situe sur la commune de Jouvençon, à la hauteur du Bief 
Colas : la réserve de la P etite Perrière, d'une superficie de 40,70 ares. La 
pêche par tous les moyens y est interdite depuis le 1 er  janvier 1999 jusqu'au 

31 décembre 2003.  
 

La Seille est fortement fréquentée par des pêcheurs à la ligne dont l'activité 
de pêche est uniquement une a ctivité de loisirs.  
 

D'autre part, dans le cadre du Schéma de Vocation Piscicole de Saône -et -
Loire, une cartographie des frayères fonctionnelles et potentielles a été 

réalisée indiquant sur le secteur d'étude un ensemble important de frayères 
fonctionnelle s pour le Brochet. Plusieurs projets de restauration sont 
actuellement en cours d'étude dans le cadre du Contrat de rivière.  

 

VII ï ACTIVITES TOURISTIQUES  
 

VII ï 1 Le tourisme fluvial  
 

La Seille connaît une augmentation importante de son trafic de 

plaisanc e de l'ordre de 20 % par an, due pour partie au caractère 
naturel de la rivière et à son calme. 1750 bateaux naviguent sur la 
Seille chaque année, pour une durée moyenne de trois jours et 80 

% du trafic s'effectue en juillet et août. Cela induit la présenc e de 
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70 à 100 bateaux par jour en été sur la rivière. On semble ainsi 
approcher le seuil maximal de fréquentation de la rivière avec des 

attentes importantes aux écluses.  
 
Le développement du tourisme fluvial s'oriente ainsi vers deux axes 

majeurs :  
 

- Un a ccroissement de la durée de séjour des plaisanciers,  
- Une meilleure répartition dans le temps des fréquentations.  

 

Pour atteindre ces deux axes majeurs pour le développement du 
tourisme fluvial, ceci passe par :  

 
- Une politique d'équipement visant à améliore r l'information et 

l'accueil avec la mise en place de panneaux aux écluses, 
d'augmentation du nombre de points d'accostage ou 
d'agrandissement de zones de haltes fluviales,  

- Un renforcement de l'attractivité des sites de visite, 
principalement les villes de  Tournus et de Louhans,  

- La création de sites animés en bord de rivière, principalement 
Louhans, Cuisery, la Truchère et Tournus,  
- Le développement de produits et d'activités de loisirs tels que 

la pêche et la mise en place de croisières promenades et 
pédago giques,  

- Une diversification des hébergements avec mise en place 
d'habitats légers de loisirs en bordure de rivière destinés à un 
public de pêcheurs principalement,  

- La mise en place d'une politique d'animations et 
d'évènements tels que concours de pêche, lo cations de barques, 

etc.  
 

Peu de projets ont vu le jour. Un ponton flottant existe à la hauteur 

de Loisy -Jouvençon.  
 

Dans le cadre du Contrat de rivière Seille, d'autres projets sont 
apparus comme l'extension du chemin de halage à partir de Sornay 
jusque v ers la commune de Bantanges sur 6 kilomètres, la création 

d'un ponton sur la commune de Sermoyer dans le département de 
l'Ain, et la demande du club sportif de Louhans de la création de 

parcours de kayaks entre Louhans et la Truchère. Les secteurs 
concerné s par cette dernière activité sont à l'étude.  

 

VII ï 2 Autres activités de loisirs  
 

Deux projets tourisitiques de loisirs sont à noter dans le cadre du 
contrat de rivière :  

- La création d'une aire de camping sur la commune de 
Branges au lieu -dit "la Culée" qui prolongerait la zone 
préexistante d'aire de pique -nique,  

- Sur la commune de Louhans, après acquisition par la 
Commune de 28 hectares en rive droite de la Seille entre le 

quartier des Salines et la commune de Branges, au lieu -dit 
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"les Dombes", le projet d'une zone de loisirs polyvalente 
regroupant un étang, un parcours sportif, des terrains de 

port, des aires de jeux et de détente, un appontement pour la 
location de barques et un parcours botanique.  

 

Conclusions  

 
L'analyse des activités socio -économiques présentes sur le secteur 

de la Basse Seille appelle les remarques principales suivantes :  
 
1.  Une forte présence d'activités agricoles sur et en bordure 

du secteur d'étude induisant une activité humaine 
importante , dont les effets sur l'environnement sont trè s 

différents, en fonction des pratiques observées. Ainsi, la 
pratique traditionnelle de la prairie de fauche et l'ensemble des 
activités de maraîchage situées en bordure sont deux activités 

fortes dont les effets sur l'environnement sont opposés.  
 

Il faut  noter cependant la volonté d'intégrer le volet de préservation 
de la qualité des eaux dans les programmes d'actions agricoles sur 
le secteur des prairies humides.  

 
2.  Une forte demande touristique et d'activités de loisirs liée 

à la présence de la rivière Se ille  
 
3.  Des interrogations sur le maintien des modèles forestiers 

en place liées à une diminution de l'activité des 
affouagistes. Dans le même temps, l'activité forestière qui a 

eu tendance à se développer dans les espaces ouverts avec 
l'arrivée du Peuplier suscite des craintes importantes de la part 
de la population locale pour la qualité des paysages 

essentiellement et pour les naturalistes avec l'effet de 
fragmentation et de destruction des espaces de prairies 

engendrés par ces plantations.  
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Apr¯s lôanalyse du patrimoine avifaunistique (analyse partielle, 
inventaire en cours) du site de la basse vallée de la Seille, il ressort que 

lô®tat de conservation actuel des habitats dôesp¯ces de lôAnnexe I de la 
Directive Oiseaux est moyen ¨ bon sur lôensemble du site. 
 

En effet, au niveau des secteurs prairiaux, habitat dôesp¯ces prioritaire du site de 
la basse vallée de la Seille, on constate trois points importants  :  

- le maintien dôune majorit® des prairies de fauche, puisquôelle repr®sente 
environ 40 % de la surface du site,  

- la fragmentation des étendues de prairies au profit de cultures et de 

boisements,  
- le manque de gestion globale adapt®e ¨ lôavifaune des prairies de fauche. 

La forte baisse des e ffectifs de Râle des genêts, mettant en évidence pour 
ce point, outre les alinéas précédents, un état de conservation moyen à 

m®diocre en faveur de lôavifaune prairiales de la Directive Oiseaux. 
 
Dôautres part, que ce soit au niveau de lôhabitat dôesp¯ces milieux aquatiques et 

zones humides associ®es ou bien au niveau de lôhabitat dôesp¯ces formations 
rivulaires arbustives et arborescentes, la faible représentation au niveau 

surfacique ainsi quôune fr®quentation relativement importante sont des facteurs 
lim itants. Lô®tat de conservation reste toutefois moyen car il existe des secteurs 
à forte valeur patrimoniale à préserver (roselières servant à la nidification 

dôesp¯ces comme le H®ron pourpr® ou bien le Blongios nain). 
 

Au niveau des deux autres habitats dôespèces que sont les formations de 
pelouses et les milieux forestiers et bocagers, lô®tat de conservation en faveur de 
lôavifaune de lôAnnexe I de la Directive Oiseaux est bon. Certains secteurs 

bocagers restent toutefois à entretenir et à conforter.  
 

Deux  enjeux forts ressortent de lôanalyse des oiseaux de lôannexe I de la 
Directive Oiseaux et de leurs habitats de reproduction et dôalimentation :  

- Les espèces fortement dépendantes des prairies de fauche (Râle des 

genêts, Courlis cendré, Barge à queue noire,  Tarier des pr¯sé) exigent des 
pratiques culturales en accord avec le calendrier de leur reproduction et 

des superficies importantes de zones prairiales pour obtenir des densités 
dôoiseaux permettant un bon ®tat de conservation ;  

- Les milieux aquatiques et les zones humides annexes des cours dôeau ainsi 

que les étangs sont favorables à la reproduction du Héron pourpré, du 
Blongios nainéCes milieux sont donc des habitats dôesp¯ces remarquables 

o½ les enjeux de maintien dôune structure de v®g®tation h®lophytiques et 
le maintien de zone de tranquillité sont les principaux garants de la 
présence de ces espèces.  
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Les formations rivulaires arbustives et arborescentes des cours dôeau ont un r¹le 

important pour lôavifaune nicheuse inf®od®e ¨ ce genre de milieu (Bihoreau gris, 
Aigrette garzette, Milan noiré). Lôenjeu sur le site de la basse vall®e de la Seille 
pour maintenir et conforter la capacit® dôaccueil de ces habitats, qui sont pour le 

moment assez discontinus et dégradés, sera de favoriser une évolution nature lle 
de secteurs définis vers ces stades de végétation ainsi que de garantir des zones 

de tranquillité.  
 
Enfin les milieux forestiers et bocagers sont dans lôensemble dans un bon ®tat de 

conservation pour lôavifaune de lôannexe I de la Directive Oiseaux. Les enjeux se 
cantonnent au maintien des pratiques sylvicoles actuelles sur le Bois Fouget en 

prenant en compte la biologie des espèces de la Directive Oiseaux. Le maillage 
bocager que lôon retrouve sur des secteurs localis®s devra °tre maintenu et 

conforter  afin de garantir un bon état de conservation pour les oiseaux inféodés 
¨ ce type dôhabitat. 
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A lô®chelle du site de la basse vall®e de la Seille, lôenjeu prioritaire, en mati¯re 
dôavifaune et dôhabitats dôesp¯ces dôoiseaux, se concentre au niveau des formations 
prairiales de fauche et plus particulièrement sur le maintien de grandes étendues de 
prairies de fauche et sur la gestion de ces prairies en faveur de lôavifaune. 
 

Les milieux aquatiques et zones humides associées, bien que présentes sur de petites 
superficies et soumis à une fréquentation par les usagers de la vallée, accueillent des 
esp¯ces dôoiseaux fortement patrimoniales. Cet enjeu secondaire est donc de 
maintenir et de conforter cet habitat dôesp¯ce. 
 
Outre ces deux enjeux forts, les formations ligneuses (milieux forestiers et bocagers 
et formations rivulaires arbustives et arborescente), peu présentes sur le site, ont une 
potentialit® dôaccueil pour lôavifaune, leur maintien ainsi que leur d®veloppement 
seront lôenjeu des oiseaux forestiers. 
 
Lôenjeu li® ¨ la Directive Oiseaux pour la Réserve Naturelle de la Truchère est la 
poursuite voire le confortement de la préservation du patrimoine dunaire 
exceptionnel.  

 

Habitats dôesp¯ces 
Etat de 

conservation 
Facteur favorable au maintien 

Facteur défavorable au 
maintien 

Formations prairiales MOYEN 

- Maintien dôentit®s prairiales de grande 
superficie  
- Prairies essentiellement gérées par la 
fauche 
- Fauche adaptée à la biologie des oiseaux 
remarquables (fauche plus ou moins 
tardiveé) 

- Déprise agricole 
-Fragmentation des secteurs de 
prairies  
- Changements de pratiques 
culturales (mise en culture, 
boisementé) 
- Fauche précoce 

Formations de 
pelouses et landes 

BON 

- Habitat dôesp¯ce au sein de la R®serve 
Naturelle de la Truchère 
- maintien de stades de végétation pionniers 
et de coupes forestières 
- gestion des milieux adaptée à la biologie des 
esp¯ces dôoiseaux 
- gestion de la fréquentation de ces secteurs 

- Fermeture du milieu par les 
ligneux 
- Fréquentation importante 

Milieux aquatiques 
et zones humides 

associées 
MOYEN 

- Maintien des annexes alluviales 
- Zones importantes de roselières en bordure 
de cours dôeau 
- Zones de tranquillité  
- Maintien et préservation de ceintures de 
végétation hélophytique au bord des mares et 
étangs 
- Maintien dôune bonne qualit® des eaux 

- Fréquentation par les usagers 
de la vallée importante 
- Envasement des annexes 
fluviales déconnectées et des 
mares 
- modification du régime 
hydraulique 
 

Formations rivulaires 
arbustives et 

arborescentes 
MOYEN 

- Evolution naturelle des bords de cours dôeau 
vers de la ripisylve 
- Gestion forestière adaptée aux bords de 
cours dôeau 
- zones de tranquillité 

- absence de secteurs forestiers 
en bordure de cours dôeau 
- Fréquentation par les usagers 
de la vallée importante 

Milieux forestiers et 
bocagers 

BON 

- Gestion forestière adaptée à la biologie des 
esp¯ces dôoiseaux 
- Conservation dôarbres morts et de vieux 
peuplements  
- Maintien et restauration du maillage bocager 
sur des secteurs localisés 

- Travaux en période de 
nidification 
- Gestion forestière inadaptée 
- Manque dôentretien voire 
suppression du maillage bocager 
sur des secteurs localisés 
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